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1 - PRESENTATION DE LA SOCIETE ET OBJET DU 
DOSSIER 

La Demande d’Autorisation Environnementale objet de ce dossier concerne l’établissement 
DRAGAGES DU PONT DE LESCAR (DPL dans la suite du document) de Carresse-Cassaber.  

DPL, filiale du groupe DANIEL, est spécialisée dans l’extraction et le traitement de produits 
minéraux naturels. 

L’établissement DPL de Carresse-Cassaber est soumis à la réglementation des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE - Livre V du Code de l’environnement).  

 

1.1 Présentation du Groupe DANIEL 

Le Groupe DANIEL dont le siège est implanté sur la commune de Lescar (64) est une entreprise 
familiale et indépendante créée en 1904. C’est un acteur local historique dans l’extraction et le 
traitement des granulats qui a su se développer et se déployer dans d’autre secteurs d’activité liés à la 
construction via notamment la fabrication de bétons prêts à l’emploi et la fabrication de tuyaux, bordures 
et dalles en béton armé.  

 

Fournisseur de matières premières essentielles, le Groupe DANIEL, avec un chiffre d’affaires de 
plus de 65 millions d’euros, détient un rôle capital dans l’aménagement du territoire. L’entreprise, 
composée de 8 sociétés, possède un dispositif complet constitué de 22 sites de production qui lui 
permet de rayonner sur trois départements du Sud-Ouest : les Landes, les Pyrénées Atlantiques et les 
Hautes-Pyrénées. 

 

 
Figure 1 : les sites du groupe Daniel 
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Quatre de ses entreprises (Dragages du Pont de Lescar, Carrières Daniel, LAFAGE Frères et 
Sablière Rubio) sont spécialisées dans l’extraction et la valorisation de matériaux bruts à partir de 13 
sites d’exploitation : 

 
 8 gravières alluvionnaires : 

• Lescar (64) : gravière alluvionnaire, 500 000 tonnes/an1 ; 

• Abos (64) : gravière alluvionnaire, 400 000 tonnes /an ; 

• Baudreix (64) : gravière alluvionnaire, 200 000 tonnes /an ; 

• Pontonx-sur-l’Adour (40) : sablière alluvionnaire, 550 000 tonnes/an ; 

• Saléchan (65) : gravière alluvionnaire, 100 000 tonnes/an ; 

• Carresse-Cassaber (64) : gravière alluvionnaire, 300 000 tonnes/an ; 

• Meilhan (40) : sablière (30 000 tonnes/an) ; 

• Artiguelouve (64) ; gravière alluvionnaire, 500 000 tonnes/an.  

 

 
Figure 2 : gravière du groupe Daniel 

 
 5 carrières de roches massives : 

 

• Asson (64) : carrière calcaire, 550 000 tonnes/an ; 

• Asasp-Arros (64) : carrière calcaire, 200 000 tonnes/an ; 

• Ger (65) : carrière calcaire, 200 000 tonnes/an ; 

• Montaut (40) : carrière calcaire, 90 000 tonnes/an ; 

• Louvie-Juzon (64) : carrière calcaire, 300 000 tonnes/an. 

 

             
Figure 3 : carrière de roche massive du groupe Daniel 

          

 
1 Les productions indiquées sont les productions moyennes. 
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Les autres branches d’activités du Groupe DANIEL sont représentées sur les sites suivants : 
 

 13 centrales à béton prêt à l’emploi : 
 

• Pyrénées-Atlantiques : Lescar, Serres-Castet, Pau, Os-Marsillon, Bayonne, Biganos, 
Baudreix, Louvie-Juzon ; 

• Landes : Tarnos, Pontonx sur l’Adour ; 

• Hautes-Pyrénées : Ger, Ibos, Saléchan. 
La capacité globale de production de 145 000 m3 

 
 3 unités de préfabrication : 

• Lescar (64) : unité de préfabrication de blocs, hourdis, bordures et caniveaux en 
béton, 100 000 tonnes/an ; 

• Abos (64) : unité de préfabrication de tuyaux en béton armé pour les réseaux 
d’assainissement des eaux pluviales, 40 000 tonnes/an ; 

• Tarnos (40) : unité de préfabrication de de blocs, hourdis, planelles, dalles et 
bordurettes, 55 000 tonnes/an. 

       
Figure 4 : unités de préfabrication du groupe Daniel 

 
 1 centre fixe de recyclage de matériaux de démolition à Artiguelouve (64) ; 

 
 1 ISDI sur les communes de Montsoué et Sarraziet (40) ; 

 
 1 plateforme de recyclage de matériaux inertes sur le site de Pontonx-sur-l’Adour (40) ; 

 
 1 laboratoire de « contrôle qualité » (maîtrise des normes dans différentes activités du Groupe 

Daniel) ; 
 

 3 agences de négoce de matériaux : Lescar, Bayonne et Tarnos. 
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1.2 La vocation de ses matériaux 

Des débouchés variés : 

✓ Construction de bâtiments individuels et collectifs à usage d’habitations, bâtiments 
non résidentiels ; 

✓ Travaux Publics : construction de routes, d’autoroutes, d’équipements collectifs 
(hôpitaux, établissements scolaires, terrains sportifs …) ; 

✓ Ouvrages d’art et de génie civil : barrages, enrochements, ponts, tunnels, 
viaducs… ; 

✓  Agriculture avec des amendements culturaux ; 

✓  Grande distribution ; 

✓  Industries. 

Le Groupe Daniel attache une importance particulière à la valorisation des matériaux à chaque 
étape du process industriel. 

 

 
Figure 5 : vocations des matériaux 

 

Pour ces différents sites, le Groupe DANIEL est titulaire de plusieurs autorisations d’exploitations 
au titre des ICPE. 

 

1.3 Transport des matériaux 

Le Groupe Daniel bénéficie d’une flotte de 125 véhicules dédiés aux transports des matériaux. Ce 
parc est renouvelé tous les 5 ans. Le Groupe dispose de camions de dernière génération (Normes Euro 
6). 

 
 

Composition de la flotte :  

 

 

➢ Pionnier dans le Sud-Ouest avec l’achat de trois nouveaux camions électriques avec le 
soutien de l’ADEME 
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Depuis de nombreuses années et sur l’ensemble de ses activités, le groupe Daniel a la volonté de 
réduire son empreinte carbone. Conscient que le transport détient un rôle majeur dans la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, le Groupe Daniel a décidé de se doter de camions électriques pour 
le transport des granulats et se veut précurseur dans ce domaine avec l’arrivée de trois véhicules poids 
lourd Volvo Trucks modèle Tracteur FH 100% électrique.  

Depuis 2025, le Groupe Daniel s’est doté de 3 camions électriques :  

 

Figure 6 : camion électrique du groupe Daniel 

 

Ses actions :  

• Outil de suivi de maintenance pour les véhicules ; 

• Télématique embarquée (suivi consommations de carburant, géolocalisation …) ; 

• Système de management de la performance d’éco-conduite ; 

• Formation éco-conduite ; 

• Etablissement de plans de circulation optimisés. 

 
Ses engagements transports : 
 

➢ Programme d’Engagements Volontaires pour l’Environnement (EVE) 

Le Groupe Daniel est cosignataire de la charte d’engagement volontaire OBJECTIF CO2 avec 
l’ADEME et la DREAL pour la réduction des émissions de CO2 sur l’ensemble de notre flotte 
Transport. 
 

➢ Obtention du Label Objectif CO2, reconnaissance officielle de sa 
haute performance énergétique pour 27 de nos camions (6 porteurs 
et 22 tracteurs routiers). 
Décerné pour 3 ans par le comité régional regroupant les 
représentants du ministère de la Transition écologique, de l’ADEME 
et des organisations professionnelles, ce label couronne des 
années d’engagement dans une démarche active de réduction de 
ses émissions de gaz à effet de serre et de polluant atmosphérique 
pour son activité de transport.  
 

➢ Charte signée avec les Préfectures dans les Départements des Landes et des 

Pyrénées-Atlantiques pour la sécurité routière. 

➢ Une Charte de bonne conduite a été signée par le Groupe Daniel et ses partenaires. 
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1.4 Une démarche écoresponsable 

Depuis plus de 20 ans, le Groupe Daniel s’est engagé dans une démarche environnementale 
globale pour respecter les ressources, valoriser ses déchets et utiliser des technologies propres laquelle 
se traduit par : 

 

• Une diminution des consommations d’énergies  

• Utilisation raisonnée et responsable des ressources naturelles  

- En moyenne, sur ses sites d’extraction, plus de 75 % d’eau est recyclée dans les 
différentes étapes des systèmes de production. 

- Economie de ses gisements naturels grâce au recyclage des matériaux. 
- Les sites d’extraction alluvionnaires sont affectés uniquement à des destinations 

spécifiques et non-substituables (telle que les enrobés). 
 

• Une démarche d’économie circulaire  

 
➢ Centre de recyclage de matériaux de démolition et ISDI 

Le Groupe Daniel dispose de deux centres de traitement et de valorisation des matériaux 
de chantier, un dans les Pyrénées-Atlantiques à Artiguelouve, l’autre dans les landes à 
Pontonx-sur-l’Adour. Ces sites proposent des solutions de recyclage performantes et 
responsables en alliant qualité des produits, économie et respect de l’environnement. 

 

 
 

Ces sites de collecte, transforme et valorise entre autres tous les déchets bétons. Issus 
de la déconstruction, de la démolition, ou encore des retours de chantiers, le béton est 
récupéré sur nos trois plateformes de recyclage pour être réincorporer dans de nouvelles 
formules. L’enjeu est double : déployer les vertus de l’économie circulaire en réutilisant des 
bétons issus de la démolition, et surtout optimiser et préserver les ressources minérales. 

 
 
 
 
                   
 
 

Extraction 

de Granulats

Fabrication 

du Béton

Préfabrication 

de produits 

issus du béton

Recyclage

Revalorisation 

des produits  

Réaménagement 

des sites

Remise en état des sites 

Conversion des carrières à 

différents usages

Plans d’eau pour loisirs, pêche, 

zone naturelle, centrale solaire 

flottante…
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Figure 7 : valorisation de déchets bétons 

 
 

➢ Centre d’accueil des terres extérieures de chantiers 

Le Groupe Daniel propose une solution sécurisée pour l’évacuation de terres de chantier sur 
ses différents sites de réception : 

 

- Pyrénées-Atlantiques : Lescar, Abos, Baudreix, 
Serres Castet, Pau Morlaas, Pau Bizanos ; 

-  Landes :  Pontonx sur l’Adour ; 

-  Hautes-Pyrénées : Ibos. 

 
 
 

Ces terres de chantier sont directement intégrées dans ses projets de 
réaménagements de gravière et font à ce titre l’objet d’une traçabilité optimale grâce 
à des procédures strictes d’acceptation et de contrôle sur ses sites. 
 

• Technologie verte avec des projets de production de notre propre électricité 
sur nos lacs 

 

• Mise en place d’actions pour protéger et valoriser la biodiversité 

Gestionnaire de milieux naturels, de nombreux suivis écologiques sont réalisés sur les sites 
d’exploitation en collaboration notamment avec le conservatoire des espaces naturels (C.E.N). Ils 
permettent la mise en place de plan d’action assurant le développement de la biodiversité et des 
écosystèmes associés au projet d’exploitation et de remise en état des sites 

 

1.5 Présentation du demandeur 

 

Tableau 1 : Informations concernant le demandeur 

Nom de l’entreprise DRAGAGES DU PONT DE LESCAR 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Capital social 2 251 200 € 

Siège social Avenue du vert galant – 64230 LESCAR 

SIRET 095 782 223 00044 

Activité (Code APE) 
0812Z - Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et 
de kaolin 
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1.6 Historique du site de Carresse-Cassaber 

L’exploitation de la gravière par DPL à Carresse-Cassaber relève de la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Elle a été autorisée initialement 
par l’arrêté préfectoral n°12 330/2016/011 du 2 juin 2016. Un arrêté préfectoral complémentaire 
n°12 330/2021/002 a été délivré le 26 janvier 2021 modifiant les conditions d’accès à la carrière (Cf. 
ANNEXE 1). 

Suite à la réalisation des aménagements préliminaires imposés par les arrêtés préfectoraux 
précités, l’exploitant a déclaré à M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, par courrier du 11 mai 2021, le 
début d’exploitation du site. 

Des recours ont été déposés dès avril 2017 contre les autorisations administratives accordées à 
DPL. Par décision rendue le 15 décembre 2021, le Tribunal Administratif de Pau a annulé les arrêtés 
préfectoraux sus visés au motif d’une sécurité insuffisante du chemin d’accès à la carrière depuis la RD 
n°17, des capacités techniques du Pont du Gouat et des deux buses permettant le franchissement du 
ruisseau de Labarthe jugées également insuffisantes.  

Faute d’être régulièrement autorisé, l’exploitant a sollicité, le 15 mars 2022, auprès des Services de 
l’Etat, la poursuite de l’exploitation de ce site durant la procédure juridique à la Cour d’Appel de 
Bordeaux. Cette demande a donné lieu à un arrêté préfectoral de mesures conservatoires 
n°12 330/2022/003 daté du 13/04/2022 (Cf. ANNEXE 1). Cet arrêté préfectoral, dont la durée de validité 
était de 2 ans, est tombé le 13/04/2024 suite à la décision de la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux 
qui a jugé que l’accès depuis la RD17 ne présentait pas de garantie suffisante ne terme de sécurité, les 
aménagements nécessaires ne pouvant être réalisés. 

Le site a donc fait l’objet d’une exploitation entre 2021 et 2024. Deux hectares ont ainsi été décapés 
et 0,91 ha ont fait l’objet d’une extraction pour un volume de matériaux extrait de l’ordre de 86 700 
tonnes. 

La situation a aujourd’hui évolué concernant l’accès au site depuis la RD n°17 : un nouvel accès 
est proposé. L’exploitant sollicite donc une nouvelle demande d’autorisation environnementale. 

 

Ce document PJ46 décrira la nature et le volume des activités de la carrière DPL à Carresse-
Cassaber, ainsi que les modalités d’accès et d’exploitation des installations.  
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2 - LOCALISATION DE L’ETABLISSEMENT 

2.1 Localisation géographique 

Le site existant objet de la demande d’autorisation appartient au territoire de la commune de 
Carresse-Cassaber, dans le département des Pyrénées-Atlantiques.  

La carte au 1/25000 ci-après permet de localiser le site considéré.  

 

Figure 8 : plan de localisation (extrait carte IGN au 1/25 000) – ci-après
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2.2 Implantation parcellaire 

Le tableau suivant fait l’inventaire des parcelles et des superficies concernées par cette demande 
d’autorisation environnementale.  

Tableau 2 : parcelles cadastrales concernées par la demande d'autorisation environnementale 

N° 
section 

Lieu-dit N° Parcelle 
Contenance 

cadastrale (m²) 

Superficie 
concernée par la 

demande  

Surface 
exploitable 

Occupation du sol prévu 

Parcelles et surface concernées par le site d’exploitation 

ZA Lacouture 

43 15 400 m² 15 400 m² 12 415 m2 Carrière 

44 17 760 m² 17 760 m² 16 640 m2 Carrière 

45 29 080 m² 29 080 m² 24 415 m2 Carrière 

57 49 170 m² 49 170 m² 43 810 m2 Carrière 

66 179 886 m² 179 886 m² 94 818 m2 Carrière 

62 10 880 m² 10 880 m² 8450 m2 Carrière 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

62 24 480 m² 24 480 m² 0 m2 
Carrière 

Surface d’emprise de la gravière 326 656 m² 200 548 m2  

Parcelles et surface concernées par l’accès à la gravière 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

40 5 820 m² 30 m² - 
Accès déjà existant  

(environ 7 m de large) 

ZA 
Saubusso

tte 
19 17 760 m² 28 m² - 

Accès déjà existant 

(environ 7 m de large) 

169 ZA Artigues 46 7 080 m2 120 m2 - 
Zone de croisement 

Accès existant 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

46 31 650 m² 1 974 m² - 
Accès déjà existant 

(environ 7 m de large) 

169 ZB 
Sus Las 
Houns 

48 30 690 m² 450 m² - 
Accès déjà existant 

(environ 10 m de large) 

169 ZB 
Darre Lou 

Mouly 
4 6 050 m² 9 600 m² - 

Accès déjà existant 

(environ 4 m de large) 

169 ZB Bergeras 5 4 260 m² 400 m² - 
Accès déjà existant 

(environ 4 m de large) 

169 ZA 

Artigues 

38 22 600 m² 850 m² - 
Accès à créer 

(piste de 9 m de large) 

169 ZA 39 4 410 m² 330 m² - 
Accès à créer 

(piste de 9 m de large) 

169 ZA 30 26 590 m² 1570 + 565 m² - 

Accès à créer  

(piste de 9 m de large + 
carrefour d’accès à la 

RD17) 

Surface d’emprise de l’accès 15 917 m2   
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Total demande d’autorisation environnementale  342 573 m²   

 

➔ L’emprise de l’établissement occupe environ 34,25 ha.  

 

Figure 9 : plan parcellaire – ci-après 

 

Le périmètre de l’emprise administrative de la carrière est repéré par les points de coordonnées 
géographiques Lambert II étendu suivants, reportés sur le plan d’ensemble en PJ48.  

 

Tableau 3 : localisation géographique du projet (Lambert II étendu) 

Point X Y Z 

A 328 468,46 1 836 591,10 17.62 

B 328 470,61 1 836 863,57 16.45 

C 328 321,57 1 836 865,09 15.52 

D 328 322,42 1 837 135,70 15.03 

E 328 028,80 1 837 135,01 15.00 

F 328 017,24 1 837 476,62 14.82 

G 327 757,14 1 837 332,92 15.00 

H 327 686,80 1 837 460,64 15.00 

I 327528,80 1 837 441,51 15.46 

J 327 657,60 1 837 228,01 15.34 

K 327 902,38 1 836 834,85 16.00 

L 328 240,38 1 836 833,10 16.71 

M 328 240,47 1 836 593,21 17.28 

 

Les parcelles sont majoritairement agricoles. Un plan d’eau, lié à l’ancienne extraction autorisée, est présent 
au Sud. L’étude d’impact jointe à cette demande décrira l’environnement du projet (Cf. PJ4).  

 

Figure 10 : photographie aérienne 2021 – ci-après 
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2.3 Maîtrise foncière des terrains de la carrière 

La société Dragages du Pont de Lescar détient la maîtrise foncière des parcelles concernées par la carrière par 
contrats de fortage.  

En outre, elle :  

✓ A obtenu l’accord des propriétaires pour l’utilisation de l’accès au site existant et celui à créer situé sur 
des parcelles privées ; 

✓ Dispose légalement et juridiquement du droit d’usage du Chemin de « Sus Las Houns » et de « Bergeras » 
conformément à l’article L112.1 du Code Rural. Le chapitre 2.4 du présent document explicite ce point.  

Les documents justificatifs sont joints en « PJ3 – Maîtrise foncière » de cette demande d’autorisation 
environnementale. 

 

 

2.4 Accès à l’établissement 

Dans le cadre de l’exploitation du site de Carresse-Cassaber, une attention particulière a été portée sur l’accès 
à la gravière depuis la RD17. En effet, à l’heure actuelle, le seul carrefour permettant un accès en toute sécurité 
aux chemin de la plaine depuis la RD17 est le carrefour de Larriberot.  Toutefois, cette configuration nécessite 
ensuite de circuler sur des chemins d’exploitation agricole sur une distance de près de 3 km (Cf.  Figure 11 ci-
après).  

Cette solution n’a pas été jugée satisfaisante dans la mesure où malgrè des aménagements spécifiques, la 
sécurité n’est pas pleinement garantie, notamment dans le cadre d’une pleine d’un trafic de camions important.  

Aussi, un nouvel accès est proposé dans le cadre de ce projet afin de garantir une circulation réduite sur la 
plaine et sécuritaire vis-à-vis des riverains et exploitants agricoles (Cf. Figure 12 et  ci-après). Son implantation 
est optimale car il est implanté à proximité immédiate du futur ½ échangeur d’accès à l’autoroute A64 (environ 1 
km au Nord)2. Toutefois, le projet de demi-diffuseur de Carresse-Cassaber n’étant pas encore confirmé ni par une 
DUP, ni par des autorisations administratives, il ne peut pas être pris en compte dans ce dossier. Toutefois, la Sté 
DPL a toujours confirmé que dans le cas de l’obtention d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation sur le 
territoire de la commune de carresse-cassaber, elle empruntera ce demi-diffuseur dès sa réalisation. 

Ce nouveau projet d’accès prévoit : 

• L’utilisation de la voie d’accès privée déjà créée dans le cadre de l’ancienne exploitation ; 

• L’utilisation du chemin de Sus las Houns et d’une petite partie du chemin de Bergeras sur une 
distance de 1 km ; 

• La création d’une nouvelle voie de circulation privée sur un linéaire de 335 ml permettant de 
rejoindre le chemin de Sus las Houns ; 

• La création d’un nouveau carrefour permettant d’accéder à la RD17. 

La mise en place de ce nouvel accès permet de réduire très nettement la distance entre la RD17 et 
l’entrée du site de 3 km à 1,3 km. De plus l’ensemble des virages serrés ou « à angles droits » présents 
sur l’ancienne voie a été enlevée de ce nouveau tracé. Désormais, les seuls virages concernent la nouvelle 
voie privée à créer qui sera intégrée à la future déviation du bourg de Cassaber, si cette dernière est 
réalisée. 

L’entretien de ces différentes voies de circulation sera assuré par DPL. Rappelons que dans le cadre de des 
périodes d’exploitation du site entre  2020 et 2024, la voie d’accès était régulièrement entretenue, arrosée par 
tonne à eau en période sèche et dépourvu de « nids de poule », ce qui n’était pas forcément le cas des autres 
chemins de la plaine. A ce titre, l’expertise de M. COVIN et M. GARDES (Cf p.26 ANNEXE 3) et le constat 
d’huissier du 14/05/2021 mettent bien en évidence l’absence de dégradation du chemin pendant la période 
d’exploitation. 

Comme cela avait été le cas lors des précédentes périodes d’exploitation du site, le chemin sera régulièrement 
entretenu par l’exploitant. 

 

 
2 Enquête publique prévue pour 2025 
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 Figure 11 : localisation de l’ancien accès à la carrière (source : DPL)  
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Figure 12 : localisation du nouvel accès proposé depuis la RD17 (source : DPL) 
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Figure 13 : vue aérienne (drone) du projet d'accès entre la RD17 et l'entrée du site sur la plaine agricole (source : DPL) 

 

2.4.1 Voie privée en sortie du site 

Cette voie est implantée sur des parcelles privées. Elle est globalement rectiligne offrant une bonne visibilité 
sur le virage permettant d’accéder au chemin de Sus Las Houns. 

La voirie est constituée en empierrement. Elle est de dimension suffisamment large, entre 7 et 10 m pour 
permettre la circulation des camions et leur croisement, comme cela fut le cas entre 2021 et 2024. Elle est 
entretenue par l’exploitant. 

 

 

Figure 14 : voie d'accès privée (ENCEM, décembre 2024) 
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2.4.2 Utilisation du chemin de Sus Las Houns 

2.4.2.1 Autorisation juridique d’utiliser le chemin de Sus Las Houns 

Dans un premier temps et avant toute considération, il est important de rappeler que l’entreprise DPL dispose 
légalement et juridiquement du droit d’usage des chemins existants sur la plaine.  

 
A ce titre, il convient donc de préciser le régime juridique des chemins de la plaine et la réglementation qui s’y 

applique. Pour rappel, les chemins de la plaine de Carresse-Cassaber appartiennent à l’heure actuelle à 
l’Association Foncière de Remembrement (AFR) et non à la commune.  

 
Cette notion est importante vis-à-vis des statuts juridiques des chemins considérés. Afin d’éclaircir la situation, 

il convient de prendre en compte l’écrit du ministère de l’Intérieur publié au JO du Sénat le 27/08/2015 (Cf ANNEXE 
2) qui explicite très clairement les notions de chemins ruraux et de chemins d’exploitation : 

 
 « Il existe deux types de voies de circulation propres à l'espace rural : les chemins ruraux et les 

chemins ou sentiers d'exploitation. Même si leur aspect peut être similaire, ils n'ont pas le même 
statut juridique puisqu'ils n'ont pas le même type de propriétaire. Les chemins ruraux sont les 
chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont pas été classés comme 
voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. L'entretien des chemins ruraux, 
contrairement à celui des voies communales, n'est pas inscrit au nombre des dépenses obligatoires 
mises à la charge des communes en application de l'article L. 2321-2 du code général des collectivités 
territoriales…. 

 Pour ce qui les concerne, les chemins et sentiers d'exploitation sont des voies privées rurales qui 
appartiennent à des particuliers et dont l'usage est commun à tous les riverains (Cass. Civ. 3e , 
21 décembre 1988, n° 87-16076, et Cass. Ass. Plén. , 14 mars 1986, n° 84-15131). Leur entretien 
incombe aux propriétaires intéressés, sauf renonciation à leur droit d'usage ou de propriété. Les 
chemins ou sentiers d'exploitation peuvent parfois être ouverts à la circulation publique, avec 
l'accord des propriétaires intéressés… » 

 
Au regard des éléments cités ci-dessus les chemins de la plaine de Carresse-Cassaber sont 

juridiquement des chemins d’exploitation. Ils sont donc à ce titre définis et réglementés par le Code 
Rural et de la Pêche Maritime (CRPM). Rappelons qu’aux termes de l’article L162.1 du Code Rural :  

 
 « Les chemins et sentiers d’exploitation sont ceux qui servent exclusivement à la communication 

entre divers fonds, ou à leur exploitation. Ils sont, en l’absence de titre, présumés appartenir aux 
propriétaires riverains, chacun en droit soi, mais l’usage en est commun à tous les intéressés. L’usage de 
ces chemins peut être interdit au public. » 

 
Ainsi, le régime des chemins d’exploitation permet de déterminer leur propriété – chaque propriétaire des 

parcelles riveraines est propriétaire d’une partie du chemin – et leur usage qui « est commun à tous les 
intéressés ». Ainsi, chaque propriétaire d’une partie du chemin peut l’utiliser dans sa totalité.  

L’existence d’une AFR, telle que régie par les articles L. 123-8 et L. 133-1 et suivants du code rural, ne remet 
pas en cause ces principes. En effet, là encore, sauf convention, l’AFR a pour objet de réaliser les travaux 
requis et ne peut en principe pas limiter l’accès, qui est de droit, aux propriétaires riverains. La Sté DPL 
étant propriétaire d’une parcelle sur la plaine, elle est, de fait, également membre de l’AFR.  

 
De plus, l’article L. 162-2 du code rural précise :  

« Tous les propriétaires dont les chemins et sentiers desservent les fonds sont tenus les uns envers 
les autres de contribuer, dans la proportion de leur intérêt, aux travaux nécessaires à leur entretien et à 
leur mise en état de viabilité ». La Sté DPL s’est toujours engagée à respecter et a toujours assuré durant 
le fonctionnement du site entre 2020 et 2024 l’entretien régulier des voiries empruntées. 

 
 
Les articles susmentionnés reconnaissent donc, en dehors du droit de propriété des riverains, un 

droit d’usage commun à tous les intéressés, à savoir aux propriétaires riverains du chemin ainsi qu’à celui 
sur le fond duquel aboutit le chemin mais également à des non-riverains. Le droit de jouissance de tous 
les usagers du chemin d’exploitation doit être respecté dans son intégralité et un riverain ne peut limiter 
l’usage de ce chemin aux autres propriétaires riverains. L’entreprise DPL en tant que propriétaire de 
parcelles sur la plaine de Carresse-Cassaber dispose légalement et juridiquement du droit d’usage des 
chemins existants sur la plaine, dont le chemin de Sus Las Houns. De plus, Il convient de rappeler que 
ces chemins sont existants depuis maintenant plus de 30 ans et utilisés régulièrement par les riverains 
notamment dans le cadre de l’exploitation agricole du site.  
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2.4.2.2 Caractéristiques générales du chemin de Sus Las Houns 

La plaine de Carresse-Cassaber est à l’heure actuelle à vocation agricole. Les nombreuses parcelles de 
cultures sont desservies par un réseau de chemins d’exploitation important qui appartiennent à l’AFR ou à des 
propriétaires privés et sur lesquels l’ensemble des propriétaires fonciers de la plaine a un droit d’accès. La route 
de Sus-las-Houns correspond à un des chemins d’exploitation présents sur la plaine (Cf. Figure 15). Il est 
couramment utilisé dans le cadre de l’activité agricole qui se développe sur la plaine (tracteurs, camions lors des 
cultures du maïs et des kiwis…). 

Cette voie d’accès a été, à ce titre, utilisée entre 2021 et 2024, dans le cadre du fonctionnement de la gravière 
avant l’annulation de l’arrêté préfectoral. La voirie est globalement rectiligne offrant globalement une bonne 
visibilité. La voirie est constituée majoritairement en empierrement, seule la partie finale au niveau du pont du 
Gouat étant revêtue d’un enrobé. Elle est de dimension suffisamment large pour permettre la circulation des 
camions, comme cela fut le cas entre 2021 et 2024. 

En 2021, la Sté COLAS a réalisé 26 « essais dynaplaques » sur ce tracé et en a conclu que la portance du 
chemin existant était assurée pour la circulation de camions de 44 tonnes. 

Le relevé de géomètre réalisé en 2018 a mis en évidence une largeur de route comprise entre 3,5 à 5 m. 
Toutefois, il est important de rappeler que, la largeur cadastrale dévolue théoriquement à ces chemins est à 
minima de 6 m à 8 m (suite au remembrement). En effet, dans le cadre du remembrement de 1969, ils avaient été 
dimensionnés pour permettre le croisement des véhicules et engins. Toutefois, le temps faisant, et du fait des 
activités agricoles, ces chemins se sont « rétrécis » au fur et à mesure du temps. 

Aussi, dans le cadre de la précédente autorisation, l’entreprise DPL a implanté le long du tracé des aires de 
croisement afin de permettre une circulation sans risque pour les utilisateurs des chemins de la plaine. Au droit 
de la route Sus las Houns, une aire de croisement a été mise en place sur une parcelle privée concomitantes au 
chemin et pour laquelle DPL dispose d’un accord avec les propriétaires sous la forme d’un bail civil. 

 

 

Figure 15 : vue aérienne (drone) sur la route de Sus Las Houns et vues depuis sur le chemin de Sus las Houns (Source : DPL) 
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Figure 16 : vue sur le chemin de Sus Las Houns avant mise en place de la zone de croisement en 2021 (source DPL) 

       
Figure 17 : vues sur la zone retenue pour l’implantation de l’aire de croisement au droit de la parcelle n°169ZA46 avant travaux 

d’aménagement (source : DPL) 

 

L’aire se développe sur une longueur maximale de 40 m et une largeur maximale de 4 m pour une surface 
d’emprise au sol de 120 m2. Sa configuration et son dimensionnement ont été définis pour permettre une insertion 
aisée des véhicules ce qui semble être le cas, eu égard à la vue aérienne présentée en Figure 19. 
 

 
 

Figure 18 : plan schématique de l’aire de croisement actuellement en place en bordure de la route de Sus Las Houns 
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L’aire de croisement n°1 a été créée, à environ 1 110 m de l’entrée du site d’exploitation, au droit de la parcelle 
n°169ZA 46 en bordure du chemin de Sus Las Houns. Cette parcelle est actuellement utilisée pour la culture de 
kiwis mais présentait un espace enherbé en bordure de chemin suffisamment important pour y intégrer l’aire de 
croisement. 
 

 
 

Figure 19 : vue aérienne (drone) sur l’aire de croisement aménagée en bordure de la route de Sus Las Houns (source : DPL) 

 

2.4.3 Ouvrage de franchissement du Saleys : Pont du Gouat 

Le pont du Gouat est un ouvrage permettant le franchissement du ruisseau du Saleys depuis le chemin 
d’exploitation Sus las Houns. Compte tenu de l’implantation de la gravière et de la localisation des chemins 
d’exploitation, le franchissement du Saleys ne peut être évité ce qui contraint l’entreprise DPL à emprunter 
nécessairement le pont du Gouat pour l’évacuation des matériaux. 

 
Dans le cadre des recours qui ont conduit à l’annulation des arrêtés préfectoraux  d’exploitation, l’entreprise 

DPL a missionné deux co-experts, à savoir Messieurs Olivier COVIN et Monsieur Michel GARDES, tous deux 
Experts près la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux et Experts près la Cour d’Appel de Bordeaux, avec pour 
mission de fournir les éléments techniques et de faits permettant de justifier de la solidité et de la sécurité des 
chemins d’accès et des ouvrages situés sous ces derniers. 

 
A ce titre une analyse approfondie concernant le Pont du Gouat a été menée afin de définir son état et ses 

caractéristiques (Cf. ANNEXE 3) . Elle a été effectuée sur la base de l’ensemble des documents concernant sa 
conception et sa réalisation, sur une visite technique du pont et sur une étude de vérification de la portance du 
pont menée par le bureau d’étude SETEC en 2022 (Cf. Chapitre 10.8 de l’ANNEXE 3).  

 
Cet ouvrage a été construit au début des années 80, probablement en 1982 ou 1983. Il correspond à un 

pont de type PRAD (Pont à poutre précontraintes par adhérence). Le pont a été édifié sous marché public, la 
maitrise d’œuvre du pont confiée à l’ex DDE et les travaux ont été réalisés par la société TEMSOL. 

 
L’ouvrage se développe sur une longueur de près de 12,80 m (11,40 m de culée à culée) pour une largeur 

de 3,70 m hors bordure. 
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Figure 20 : vue générale sur le pont de Gouat depuis la rive gauche du Saleys « Vue sur le pont de Gouat depuis le chemin de Sus 

Las Houns » (source : DPL) 

    

    Les culées sont constituées par des chevêtres en béton armé reposant sur trois fûts circulaires de diamètre 
égal ou supérieur à 1 mètre.  

La nature des fondations n’est pas connue. A l’avant des fûts des culées, un massif d’enrochement a été 
disposé afin de retenir les remblais et de les protéger contre des crues du Saleys. Les enrochements sont 
prolongés sur les berges tant en amont qu’en aval.  

Ils ont été impactés consécutivement à la catastrophe naturelle d’inondation survenue fin décembre 2021 / 
début janvier 2022. Ils devront être remis en état dans ce cadre. Il convient cependant de noter que ces 
enrochements sont sans effet sur la solidité du pont. 

Concernant sa structure porteuse, les appuis et le tablier ne présentent aucun désordre. 

 
Figure 21 : vue zoomée Face amont du pont de Gouat (source : DPL) 

 

La chape d’étanchéité du pont est constituée d’un film de bitume qui constitue le revêtement de la chaussée.  
 
Les garde-corps originels n’existent plus et ont été remplacés par des barrières de protection à barreaudage 

galvanisé, assemblées les unes aux autres. 
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Figure 22 : vue zoomée Face aval du pont de Gouat (source : DPL) 

 
Afin de confirmer cette première analyse et de vérifier l’état général de l’ouvrage, une étude a été menée 

par le cabinet SETEC en 2022 (Cf. Chapitre 10.8 de l’ANNEXE 3) sur la base d’investigations de terrain 
spécifiques visant à caractériser précisément l’état de l’ouvrage :  

- Mesure de tension résiduelle par essais à l’arbalète,  
- Auscultation au radar, 
- Reconnaissance destructive au burineur, 
- Carottage pour déterminer la résistance du béton à la compression. 

Concernant la portance actuelle de l’ouvrage, à l’analyse des plans du pont et des notes de calcul dudit pont, 
le rapport d’expertise confirme que ce dernier a été conçu pour recevoir des charges roulantes de 13 tonnes à 
l’essieu (tracteurs par exemple). 

L’étude de SETEC-DIADES de Juin 2022 conclut, en prenant en compte un flux de 41 rotations/jour (83 
camions par jour) de 44T modélisés sur ce pont : 

« En conclusion, le tablier du pont sur le Gouat ne présente pas d’insuffisance de capacité portante 

vis-à-vis des règlements applicables à l’époque de construction. » Les camions devront rester à une 

vitesse réduite de 10 km/h sur le pont. 

Eu égard aux différents essais réalisés et aux résultats obtenus, SETEC a conclu que le tablier de 
l’ouvrage est dans un état satisfaisant et qu’aucun élément structurel ne remet en cause sa stabilité à 
court ou moyen terme dans les limites de l’exploitation. Sur la base de cette analyse et de leurs 
investigations complémentaires, les experts ont par la suite conclu dans le cadre de leur rapport de 
synthèse que le tablier du pont ne présente pas d’insuffisance de capacité portante, permet le transit de 
poids lourds de 32 tonnes sur 4 essieux ainsi que de 44 tonnes sur 5 essieux, et avec un trafic de 83 poids 
lourds/ jours, pour 220 jours ouvrés.  

Toutefois, ils rappellent la nécessité de mettre en place en amont et en aval du pont des panneaux de 
vitesse maximale de 10 km/heure. 

 

2.4.4 Création d’une nouvelle piste et d’un carrefour d’accès à la RD17 

2.4.4.1 Caractéristiques générales de la piste 

La zone retenue pour la création d’une nouvelle piste correspond au secteur « aval » initialement envisagé en 
2006 dans le cadre du projet de déviation du bourg de Cassaber, lequel avait fait l’objet d’une note technique 
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réalisée par la DDE (Direction Départementale de l’Equipement). Le projet de déviation avait été l’un des atouts 
majeurs dans le cadre du premier projet d’exploitation de la gravière déposé en 2015. Il avait toutefois été 
abandonné par la collectivité, contraignant l’entreprise DPL a trouver une nouvelle sortie sur la RD 17 et une 
nouvelle voie d’accès à travers la plaine. En 2020, l’aménagement de la portion aval, comme celui proposé 
aujourd’hui, avait bien évidemment été envisagé mais n’avait pu aboutir, faute d’un accord obtenu avec les 
propriétaires fonciers. 

 
Le projet de déviation n’est toujours pas à l’ordre du jour mais l’entreprise DPL bénéficie désormais de la 

maitrise foncière de la zone « aval » et souhaite l’utiliser afin de permettre un raccordement aisé entre la RD 17 
et le chemin de Sus Las Houns.  

 

 
Figure 23 : plan de localisation de la zone « aval » retenue pour la création de la nouvelle piste d’accès et du carrefour d’accès 

à la RD17 

  
La piste qui sera créée pour permettre le raccordement entre le nouveau carrefour d’accès à la RD17 

et le chemin de Sus Las Houns sera réservée uniquement aux camions liés à l’activité de la gravière et 
sans interaction avec les usagers. Elle disposera des caractéristiques suivantes permettant le croisement 
aisé des camions : 

 
- Longueur piste à créer : 332 m ; 

- Largeur piste à créer : 9 m incluant la chaussée roulante et les accotements, hors 

franchissement du fossé. 

La piste sera constituée comme celle qui a été créée au droit du site exploité uniquement par des matériaux 
en tout venant drainant et en enrobés drainants sur les 20 premiers mètres depuis la RD17 facilitant l’infiltration 
des eaux pluviales et évitant ainsi le ruissellement. Il n’y aura pas de revêtement susceptible d’imperméabiliser la 
voirie.  

 
Figure 24 : extrait rapport DDE 2006 pour le projet d’implantation déviation de Carresse-Cassaber abandonné en 2015 
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2.4.4.2 Création d’un nouveau carrefour d’accès à la RD17 

Dans le cadre de l’aménagement de ce nouvel accès, l’entreprise DPL s’est orientée sur la création d’un 
nouveau carrefour d’accès à la RD17. Les carrefours existants ne permettent pas un accès sécurisé, comme 
l’avait démontré les études menées en 2020, hormis le carrefour de Larriberot. Ce dernier ne peut désormais plus 
être envisagé.  

Le choix s’est donc porté sur la création d’un nouveau carrefour d’accès à la RD17.  

A ce titre, il a été décidé d’implanter le nouveau carrefour d’accès à la RD17 au droit de la zone retenue 
en 2014 lors de l’étude du projet de déviation du bourg de Cassaber (Etude de 2006 réalisée par la Direction 
Départementale de l’Equipement des Pyrénées-Atlantiques). Cette implantation avait été validée par les services 
du Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques par courrier en date du 14/11/2014 (Cf. ANNEXE 4).  

 

 

Figure 25 : localisation du projet de déviation étudiée en 2006 par la DDE et abandonné en 2015 (extrait du rapport de la DDE) 

 
A noter que le projet de déviation du bourg de Cassaber a été abandonné en 2015. Cependant, les études 

techniques réalisées à l’époque étant toujours pertinentes, l’exploitant a proposé de s’inspirer des aménagements 
du carrefour d’accès à la RD17 qu’il était proposé de créer dans le cadre du projet de déviation du bourg de 
Cassaber. 

A ce titre, la Sté DPL a de nouveau sollicité le Conseil Départemental 64 afin d’obtenir son avis sur le projet de 
2014 et l’aménagement d’un carrefour d’accès à la RD17.  
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Figure 26 : Plan de localisation de la zone d’implantation du carrefour d’accès à la RD 17 

 

Après visite du site par les techniciens de l’unité département Gaves et Soubestre et analyse du projet, le CD64 
a émis, en date du 07 avril 2025 un avis favorable à la création de ce nouveau carrefour (Cf. ANNEXE 8) dans le 
respect des préconisation suivantes :  

- Au droit du raccordement sur la RD17, la pente en profil en long devra être inférieur 5% sur les 
20 premiers mètres minimum ; 

- Le revêtement devra être en béton bitumineux sur les 20 premiers mètres au droit du 
raccordement ; 

- S’assurer que l’accès est dépourvu de tout obstacle masquant sa visibilité en sortie ; 

- Mise en place de part et d’autre de l’accès d’une signalisation de police mentionnant la sortie 
de camions. 

 

 
2.4.4.3 Franchissement du fossé d’écoulement des eaux pluviales 

La piste à créer doit franchir le fossé d’évacuation des eaux pluviales et de ruissellement de la commune qui 
s’écoule jusqu’au Gave d’Aspe pour rejet.   

Ce fossé présente une ripisylve plus ou moins développée mais les enjeux associés ont conduit DPL a 
envisager la mise en place d’un ouvrage de franchissement de type « pont-passerelle » qui évitera toute atteinte 
au lit du cours d’eau.  

 

 

Carrefour d’accès à la RD 17. 
Plateforme dont la configuration définitive et travaux 

d’aménagement sont à selon les préconisations du 
CD64  

Uniquement « Tourne à Gauche » vers Sorde-l’Abbaye 
Zone validée en 2014 par le CD64 puis le 07 avril 2025 
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Figure 27 : exemples de franchissement d’ouvrage type sans atteinte de la ripisylve 

 
Ainsi, le pont passerelle sera implanté en retrait de la berge du fossé de sorte à assurer la transparence 

écologique. 
 
Le recul du bord des berges devra être suffisant pour ne pas nécessiter d’enrochements sous l’ouvrage. Afin 

de s’assurer qu’il ne porte pas atteinte au fossé et sa ripisylve, l’ouvrage de franchissement à créer devra respecter 
les cahiers des charges suivants :  

- Supporter les charges lourdes liées aux passages des camions en charge ; 

- Assurer la transparence hydraulique au niveau du fossé d’écoulement ; 

- Assurer la transparence écologique en le réalisant sans toucher au lit mineur (lit et berges du 

cours d’eau), en réalisant les fondations de part et d’autre du cours d’eau ; 

- Être réalisé en déplaçant le chantier via un accès de chaque côté du cours d’eau, donc sans mise 

en place d’un franchissement busé temporaire ; 

- Avoir une largeur maximale de 5m, sans impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien 

de la vie et de la circulation aquatique ; 

- Raccorder le tablier au terrain naturel de part et d’autre par des rampes très courtes. 

 

 

2.4.5 Signalétique 

Une partie de la signalétique nécessaire à assurer la sécurité du projet sur son accès est déjà en place sur la 
voie privée en sortie de site et sur le chemin de Sus Las Houns : 

- Panneau de limitation de vitesse et d’information sur la circulation de camions est présent au niveau du 
virage entre les 2 voies : 

 

Figure 28 : panneau en place au niveau du virage entre la voie privée déjà en place et le chemin de Sus Las Houns (ENCEM, 
décembre 2024) 

 
- Panneaux d’information concernant la zone de croisement en amont et en aval de celle-ci : 
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Figure 29 : panneau d’information concernant la zone de croisement en amont (ENCEM, décembre 2024) 

 

Cette signalétique sera complétée dans le cadre du projet, en accord avec les autorités compétentes, par :  

- Deux panneaux de limitation de la vitesse à 10 km/h au niveau du pont du Gouat ; 

- Des panneaux de limitation de vitesse et d’information sur la circulation de camions au niveau du futur 
croisement entre le chemin de Sus Las Houns et la future piste allant jusqu’à la RD17 ; 

- Un STOP au niveau du carrefour à créer ; 

- Un tourne à gauche obligatoire au niveau du carrefour avec la RD 17 ; 

- Une information sur l’obligation d’accéder au site par le nouveau carrefour vers la RD17 ; 

- Des panneaux d’information concernant la « sortie de camions » sur la RD17 en amont et en aval du 
nouveau carrefour dont l’aménagement avait déjà fait l’objet d’un accord en 2014 par le CD64, confirmé 
par un nouvel accord en avril 2025. 
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3 - CLASSEMENT DU SITE  

3.1 Au titre des « ICPE » 

Le tableau ci-après reprend les rubriques de la Nomenclature ICPE pour lesquelles la nouvelle autorisation 
est sollicitée, ainsi que le volume prévu de chaque activité. La nature et les volumes des activités sont décrites au 
chapitre 4 - page 39 ci-après.  

Tableau 4 : rubriques ICPE du site DPL à Carresse-Cassaber 

N° rubrique 
ICPE 

Activité 
Volume de l’activité 
après modification 

Classement* 

2510-1 Exploitation de carrière. 

Exploitation d’un 
gisement alluvionnaire 

 

Production moyenne : 

250 000 tonnes/an  

 
Production maximale : 

300 000 tonnes/an  

A 

2517 

Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres 
rubriques : 

la superficie de l’aire de transit étant inférieure à 5 000 m². 

Superficie occupée 
par les stocks de tout-

venant : 

5 000 m² maximum 

NC 

4734 

Produits pétrolier spécifiques et carburants de substitution : … ; 
gazole (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburant de 
substitution pour véhicules, utilisés aux même fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière 
d’inflammabilité et de danger pour l’environnement. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations, y compris dans les cavités souterraines étant :  

2. pour les autres stockages, inférieure à 50 Tonnes 

Présence d’une cuve 
aérienne de GNR : 

1 000 litres,  
soit 0,83 tonne 

NC 

1435 

Stations-service : installation, ouverte ou non au public, où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans 
les réservoirs à carburant de véhicules 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant inférieur à 
500 m3 

Volume équivalent de 
GNR distribuée 

annuellement : 85 m3 
NC 

* : A : autorisation ; E : Enregistrement ; D : déclaration ; DC : D avec contrôle périodique ; NC : non classé 

 

➔ L’établissement DPL de Carresse-Cassaber est donc classé sous le régime de l’Autorisation au 
titre de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.  

➔ L’établissement n’est pas un site dit « IED3 ».  

➔ L’établissement n’est pas de statut « SEVESO ». 

  

 
3 Directive européenne : Industrial Emission Directive 
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Outre Carresse-Cassaber, les autres communes concernées par le rayon d’affichage réglementaire de 3 km 
sont situées dans les départements des Pyrénées-Atlantiques et des Landes (voir le Tableau 5 ci-dessous). 

Tableau 5 : liste des communes concernées par le rayon d’affichage de l’enquête publique 

LEREN (64) AUTERRIVE (64) CAME (64) 

SAINT-PE-DE-LEREN (64) ESCOS (64) SORDE-L’ABBAYE (40) 

SAINT-DOS (64) LABASTIDE-VILLEFRANCHE (64) CASTAGNEDE (64) 

SALIES-DE-BEARN (64) LAHONTAN (64) SAINT-CRICQ-DU-GAVE (40) 

 

Le plan de localisation de l’établissement incluant les communes concernées par le rayon d’affichage de 
l’enquête publique est présenté ci-après. 

 

Figure 30 : communes concernées par le rayon d’affichage réglementaire (extrait carte IGN) – ci-après 

  



Emprise du projet

Emprise exploitable

Limites communales

Rayon de 3 km autour du projet

Accès au site :

A créer

Existant

Légende :



Pièce jointe n°46 – Description des procédés de fabrication 
 

DPL à Carresse-Cassaber (64)  38 

3.2 Au titre de la « Loi sur l’Eau » (IOTA) 

L’autorisation environnementale demandée est une autorisation intégrant les démarches au titre de la « Loi 
sur l’Eau ». Les rubriques I.O.T.A. concernées par le projet sont les suivantes. 

 

Tableau 6 : rubriques de la nomenclature « Loi sur l’eau » - Tableau de classement 

Numéro de la 
rubrique IOTA 

Intitulé rubrique IOTA Caractéristiques du projet 
Régime* 
(A/D/NC) 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de 
pompage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la 
recherche ou de la surveillance d’eaux 
souterraines ou en vue d’effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent 
dans les eaux souterraines, y compris dans 
les nappes d’accompagnement de cours 
d’eau 

Présence de 3 piézomètres de 
surveillance des eaux souterraines 

D 

1.2.1.0 

A l’exception des prélèvements faisant 
l’objet d’une convention avec l’attributaire 
du débit affecté prévu par l’article L.214-9, 
prélèvements et installations et ouvrages 
permettant le prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d’eau, dans sa 
nappe d’accompagnement ou dans un plan 
d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau. 

Dans le cadre de la gestion des 
envols de poussières sur les pistes, 
l’exploitant prélèvera au maximum 

20000 m3 d’eau par an dans le plan 
d’eau d’extraction 

NC 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou dans 
le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à 
la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, 
étant supérieure ou égale à 20 ha (A). 

L’emprise du projet occupe environ 
34,33 ha  

A 

3.1.3.0 

Installations ou ouvrages ayant un impact 
sensible sur la luminosité nécessaire au 
maintien de la vie et de la circulation 
aquatique dans un cours d'eau sur une 
longueur : 
Longueur du cours d’eau impactée : 
1) A si L ≥ 100 m 
2) D si 10 < L ≤ 100 m 

Mise en place d’un pont-passerelle 
au dessus du fossé d’écoulement 

des eaux pluviales sur une longueur 
de 5 mètres 

NC 

3.2.3.0-1 
Plans d'eau (permanents ou non) : 

1° dont la superficie est supérieure à 3 ha. 
Création d’un plan d’eau d’environ 

18 ha 
A 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais 
Surface de la  zone asséchée ou mise en 
eau (S) : 
A si S ≥ 1 ha 
D si 0,1 < S < 1 ha 

Surface de zone humide impactée : 

0,86 ha 
D 

*A : Autorisation IOTA / D : Déclaration IOTA / NC : non classé IOTA 

 
 

➔Le projet est soumis à « Autorisation » au titre de la réglementation des « IOTA ».  
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4 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET DES 
ACTIVITES 

4.1 Nature du gisement 

Les matériaux exploités par la société sont des graviers et galets roulés, qui constituent la basse terrasse en 
rive droite du Gave d’Oloron. 

Des investigations préalables ont été entreprises dans l’emprise du projet. Les sondages destructifs réalisés, 
équipés en piézomètres, ont permis de reconnaître le gisement : 

✓ Epaisseur des terres de découverte (limons) : de 1,10 m à 3,8 m ; 

✓ Epaisseur de matériaux exploitables (graves, graviers sableux) : de 11,5 m à 14,8 m. 

 

 

Figure 31 : visualisation sur le site de la différence entre la terre de découverte (haut) et le gisement (bas) (ENCEM, décembre 
2024) 

 

 

Figure 32 : gisement exploitable (ENCEM, décembre 2024) 

 

Les coupes lithologiques et techniques des quatre piézomètres sont disponibles dans le rapport de 
modélisation hydrodynamique et expertise hydrogéologique en nappe alluviale réalisé par AC D’EAU (Cf. 
ANNEXE 1 de l’étude d’impact).  
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Les niveaux piézométriques relevés en septembre 2009 font état de la nappe à une profondeur par rapport 
au terrain naturel variant de 3,68 m (13,36 m NGF) à 4,85 m (10,76 m NGF). En période de hautes eaux 
(novembre 2009), les niveaux font état d’une nappe à une profondeur variant de 0,91 m (16,1 m NGF) à 1,73 m 
(13,9 m NGF). Le suivi de la nappe réalisée depuis juillet 2022 montre un écart de niveaux d’eaux, en hautes 
eaux, de 2 m (niveaux plus bas en 2022 qu’en 2009).  

➔ L’exploitation se déroulera en eau, dans la nappe d’accompagnement du Gave d’Oloron.  

 

4.2 Espace de mobilité du Gave d’Oloron et zone exploitable 

4.2.1 Rappel réglementaire 

L’article 11.2-II de l’arrêté du 22 septembre 19944 précise : « Les exploitations de carrières en nappe alluviale 
dans le lit majeur ne doivent pas créer de risque de déplacement du lit mineur, faire obstacle à l'écoulement des 
eaux superficielles ou aggraver les inondations. Les exploitations de carrières de granulats sont interdites dans 
l'espace de mobilité du cours d'eau.  

L'espace de mobilité du cours d'eau est défini comme l'espace du lit majeur à l'intérieur duquel le lit mineur 
peut se déplacer. L'espace de mobilité est évalué par l'étude d'impact en tenant compte de la connaissance de 
l'évolution historique du cours d'eau et de la présence des ouvrages et aménagements significatifs, à l'exception 
des ouvrages et aménagements à caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. Cette 
évaluation de l'espace de mobilité est conduite sur un secteur représentatif du fonctionnement géomorphologique 
du cours d'eau en amont et en aval du site de la carrière, sur une longueur minimale totale de 5 kilomètres. 
L'arrêté d'autorisation fixe la distance minimale séparant les limites de l'extraction des limites du lit mineur des 
cours d'eau ou des plans d'eau traversés par un cours d'eau. Cette distance doit garantir la stabilité des berges. 
Elle ne peut être inférieure à 50 mètres vis-à-vis des cours d'eau ayant un lit mineur d'au moins 7,50 mètres de 
largeur. Elle ne peut être inférieure à 10 mètres vis-à-vis des autres cours d'eau ».  

 
Le projet de carrière de grave alluvionnaire objet de cette demande d’autorisation se situe dans le lit majeur 

du Gave d’Oloron. Aussi, une étude a été menée par le bureau d’études ISL en 2012 notamment afin de 
déterminer l’espace de mobilité du Gave d’Oloron, et ainsi d’adapter l’emprise de la zone exploitable. Cette étude 
a été actualisée en 2022 pour prendre en compte les derniers épisodes de crue du Gave d’Oloron. L’étude 
actualisée est jointe en intégralité en ANNEXE 2 de l’étude d’impact (PJ4).  

 

4.2.2 Synthèse de l’étude de détermination de l’espace de mobilité du lit mineur 
du Gave d’Oloron 

L’actualisation de l’étude hydromorphologique du Gave d’Oloron au niveau du méandre de Carresse-
Cassaber aboutit à des conclusions similaires à celles établies lors de la précédente étude de 2012. 

Depuis 2016, un nouveau guide méthodologique a été élaboré en intégrant de nouvelles données et 
paramètres pour définir ce qu’il est désormais courant d’appeler un espace de bon fonctionnement (EBF). 

A cet effet, le guide propose dans son annexe 2 des critères de détermination de l’espace de mobilité plus 
adaptés prenant en compte la nature et les caractéristiques spécifiques des cours d’eau. Ces critères ont été 
utilisés dans le cadre de l’étude d’ISL de 2022. 

➔ L’espace de mobilité déterminé dans cette étude est cohérent avec celui de la précédente étude. 

Les conclusions de l’étude sont reprises dans ce chapitre. 

Bien que le méandre de Carresse-Cassaber ait été inondé fréquemment ces dernières années en raison de 
forts débits, ces crues importantes restent statistiquement peu probables. Ainsi, même si le méandre est inondé 
2 fois en 10 ans, cela ne signifie pas que sa fréquence de submersion est quinquennale. Néanmoins, il convient 
de différencier : 

✓ La zone inondable : zone envahie par les eaux ; 

✓ La zone de mobilité : zone de passage potentiel du lit mineur du cours d’eau (Cf. Figure 33 en page 
suivante). 

 
4 Arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des 
matériaux de carrières 
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Le rapport de l’étude précédente indiquait une période de retour de 10 ans pour la submersion du méandre, 
mais en considérant que le merlon était parfaitement fonctionnel. 

L’actualisation réalisée dans le cadre de la présente étude indique que le méandre est susceptible d’être 
inondé beaucoup plus fréquemment. Le merlon de Carresse-Cassaber n’étant de plus pas un système 
d’endiguement classé, le risque de submersion du méandre en négligeant le merlon a été étudié.  

Dans ce cas, le méandre est susceptible d’être inondé tous les 5 ans en considérant le merlon parfaitement 
fonctionnel, et environ tous les ans lorsque le merlon est considéré comme transparent hydrauliquement de par 
son mauvais état. 

Ainsi, sans aménagements spécifiques, le risque de capture de la gravière en crue centennale n’est pas 
négligeable et l’état actuel du merlon ne permet pas de conclure quant à son efficacité de protection contre le 
risque d’inondation (Cf. §4.3.3.2, page 48). 

➔L’exploitation se déroulera en dehors de l’espace de mobilité du Gave d’Oloron, dont les limites 
sont identiques à celles présentées dans le précédent dossier, et pour lequel une autorisation a été 
accordée. 

Le présent projet objet de cette demande d’autorisation environnementale ne prévoit pas de 
modification de l’emprise exploitable. 

 

 

Figure 33 : délimitation de l’espace de mobilité du Gave d’Oloron dans le méandre de Carresse-Cassaber  
(source : rapport d’ISL, Cf. ANNEXE 2 à la PJ4)
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4.3 Méthode d’exploitation de la carrière 

L’exploitation est réalisée à ciel ouvert, par extraction des graves à la pelle mécanique ou à la 
dragueline. La reprise des matériaux extraits et le chargement des camions est réalisé par engin lourd 
(pelle et/ou chargeur).  

Compte tenu du contexte alluvionnaire et hydrogéologique évoqué au paragraphe précédent, 
l’extraction des matériaux sera à l’origine de la création d’un plan d’eau. Les niveaux piézométriques 
relevés et repris le rapport de modélisation hydrodynamique et expertise hydrogéologique en nappe 
alluviale réalisé par AC D’EAU (Cf. ANNEXE 1 de l’étude d’impact) indiquent que l’exploitation sera 
réalisée dans la nappe d’accompagnement du Gave d’Oloron pour atteindre la cote minimale 
d’exploitation retenue.  

L’exploitation se déroulera en suivant les modalités suivantes : 

✓ Travaux préliminaires ; 

✓ Décapage des matériaux de découverte, à l’avancement des travaux d’extraction. Stockage 
partiel de la découverte sur le site en vue d’une utilisation lors des travaux de remise en état 
et mise en remblai dans la fouille (plan d’eau) ; 

✓ Extraction du matériau à la pelle hydraulique (ou à l’aide d’une dragueline), et dépôt au 
voisinage de la zone d’extraction pour ressuyage ; 

✓ Reprise du matériau à l’aide d’un engin (chargeur, pelle) pour le chargement des camions ; 

✓ Transport routier vers les installations de traitement (criblage) existantes du Groupe Daniel 
(principalement Abos, éventuellement Lescar) ;  

✓ Remise en état coordonnée à l’avancement des travaux ; 

✓ Remise en état finale de la gravière correspondant à son usage ultérieur.  

 

4.3.1 Travaux préliminaires 

En préalable à l’exploitation de la carrière de graves de Carresse-Cassaber, la société Dragages 
du Pont de Lescar a réalisé en 2021 les aménagements et travaux suivants (Cf. ANNEXE 2) : 

✓ Bornage de l’emprise des terrains autorisés (bornes A à M - cf. Tableau 3) et délimitation de 
la zone d’extraction pour la première phase d’exploitation relative à l’ancienne autorisation 
située secteur Sud (10 mètres réglementaires par rapport aux limites) ; 

✓ Mise en place d’une clôture périphérique, matérialisation de l’accès (portail) pour les 
véhicules desservant le site (Cf. Figure 34) et information de l’interdiction d’accès et du 
danger par panneautage (Cf. Figure 35). Seuls les terrains de la première phase 
d’exploitation 1 relative à l’ancienne autorisation située secteur Sud ont été clôturés ; 

✓ Aménagement de la piste d’accès intérieure au site (Cf. Figure 38) ; 

✓ Aménagement de l’ancien accès relatif à l’ancienne autorisation et mise en place de 
panneaux de signalisation (type A14) avec mention « sortie de carrière » aux endroits 
appropriés (intersection avec la route départementale) ; 

✓ Mise en place de panneaux indiquant l’identité de l’exploitant, la référence de l’autorisation, 
l’objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être 
consulté (Cf. Figure 34) ; 

✓ Dépose de 20 mètres de ligne électrique BT, 180 mètres de ligne HTA qui alimentaient la 
ruine « Lasbarailles » et 3 supports béton localisés à l’Ouest de la zone d’exploitation (Cf. 
ANNEXE 2 et Figure 39 en page suivante) ; 

✓ Mise en place de 3 piézomètres (Cf. Figure 36) ; 

✓ Plantation d’une haie champêtre en limite Sud-est sur environ 250 m au printemps 2023 (Cf. 
Figure 37). 
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Figure 34 : entrée actuelle du site secteur Sud (ENCEM, décembre 2024) 

 

 
Figure 35 : clôture et panneautage en place au niveau du secteur Sud (ENCEM, décembre 2024) 
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Figure 36 : piézomètre 3 (ENCEM, décembre 2024) 

 

  
Figure 37 : haies champêtres plantées au Sud-est du site (ENCEM, décembre 2024) 

 

 
Figure 38 : piste d'accès intérieure au site (ENCEM, décembre 2024) 
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Figure 39 : localisation des opérations de dépose des lignes et supports électriques 

 

Les déposes de lignes ont déjà été réalisées dans le cadre de l’exploitation effectuée entre 2020 
et 2024 sur le site. 

Les aménagements réalisés précédemment seront maintenus dans le cadre de la nouvelle 
autorisation sollicitée. 
 

Dans le cadre de la présente demande, des aménagements et travaux complémentaires devront 
être réalisés : 

✓ Délimitation par piquets de la zone d’extraction pour la première phase d’exploitation (Cf. 
4.4.1 PHASE 1) située secteur Nord (10 mètres réglementaires par rapport aux limites). Cet 
aménagement est évolutif en fonction des besoins de l’exploitation ; 
 

✓ Sur le secteur exploité lors de la phase 1 (Cf. 4.4.1 PHASE 1), mise en place d’une clôture 
périphérique, matérialisation d’un second accès (portail) pour les véhicules desservant le site 
et information de l’interdiction d’accès et du danger par panneautage. Cet aménagement est 
évolutif en fonction des besoins de l’exploitation ; 
 

✓ Aménagement du nouvel accès au site (Cf. 2.4 Accès à l’établissement) ; 

✓ Mise en place d’un nouveau panneau indiquant l’identité de l’exploitant, la référence de 
l’autorisation, l’objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du site 
peut être consulté ; 

✓ Réalisation d’une étude complémentaire (devis) sur les aménagements antiérosifs 
permettant de définir plus précisément la nature et le coût des aménagements (Cf. 4.3.3.2 
Aménagement antiérosif des talus du plan d’eau page 48) ; 

✓ La plantation d’une haie champêtre en limite Est de la phase 1. Cet aménagement est évolutif, 
la haie sera plantée au fil de l’avancée vers le Sud de l’exploitation. Pour rappel, dans le 
cadre   de l’exploitation réalisée entre 2020 et 2024, une haie a déjà été plantée sur la bordure 
Est au Sud. 

Ces aménagements sont localisés sur le plan d’ensemble PJ48. 
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4.3.2 Décapage de la découverte 

Les travaux de découverte sont réalisés à l’avancement de l’exploitation afin de limiter la superficie 
en cours de travaux, à l’aide d’une pelle ou d’un chargeur.  

Comme évoqué plus haut, les sondages de reconnaissance engagés ont permis de fixer la part non 
commercialisable des matériaux à extraire. Ainsi, selon les zones de l’emprise du projet, une découverte 
de 1,10 m à 2,70 m est à envisager. Les reconnaissances d’archéologie préventive réalisées au Sud 
du site ont mis en évidence des surprofondeurs de limons argileux allant localement jusqu’à 3,8 m 
maximum, la couche de couverture fait donc 2,5 m d’épaisseur en moyenne. 

Les travaux de décapage sont réalisés à la pelle ou au chargeur, en période de basses eaux (hors 
d’eau, sans rabattement de nappe). 

Sur l’ensemble de la zone et pour toute la durée de l’exploitation, un volume global de découverte 
de 546 000 m3 sera ainsi à gérer. L’exploitation ayant débuté en mai 2021, 18 432 m² de terrains au 
Sud ont déjà été découverts : 

✓ 4 500 m3 de terres végétales ont été stockés dans la bande des 10 m au Sud-ouest et au Nord 
et à l’Est ; 

✓ 25 000 m3 de limons ont été stockés à l’Est sous forme de merlons d’axe Nord/Sud, parallèles 
au sens d’écoulement des eaux en période de crues. 

La terre végétale sera stockée séparément des limons. La Figure 40 ci-dessous présente le 
positionnement des différents stocks en août 2024.  

 

Figure 40 : positionnement des stocks de découverte (ENCEM, photo aérienne d’août 2024 DPL) 

 
Préalablement à leur réemploi dans le cadre du réaménagement, les matériaux de découverte pourront 
être temporairement stockés, en dépôts de surface ou en bordure de périmètre de la zone d’extraction, 
sous forme de merlons. 

Ces terres sont l’objet du plan de gestion des déchets (PJ70 – Plan de gestion des déchets 
d’extraction), imposé par l’article 16bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié.  

Aucun matériau de découverte ne sera ainsi expédié hors du site.   
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4.3.3 Extraction du gisement (graves alluvionnaires) 

4.3.3.1 Progression de l’exploitation 

Comme indiqué plus haut, l’extraction est réalisée à ciel ouvert et en eau, compte tenu des 
caractéristiques hydrogéologiques locales. Après décapage de la découverte, les travaux d’extraction 
seront effectués à l’aide d’une pelle hydraulique (a) ou d’une dragueline (b).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cote minimale d’extraction sera de 1,00 m NGF, correspondant à une épaisseur de matériaux 
exploitée d’environ 10 m en moyenne (hors découverte). 

L’emprise des terrains soumis aux travaux d’extraction ne correspondra pas à la superficie totale 
du site objet de cette demande d’autorisation. Seront exclues de la zone objet de l’extraction : 

✓ La bande réglementaire périphérique de 10 mètres à l’intérieur de la limite de l’autorisation, 
destinée à assurer la stabilité des terrains (application de l’art.14.1 de l’arrêt du 22 septembre 
1994 - Les terrains voisins sont ici à une altitude proche de ceux destinés à être exploités) ; 

✓ La zone correspondant à l’espace de mobilité du Gave d’Oloron, déterminé par l’étude ISL 
jointe en ANNEXE 2 de l’étude d’impact et synthétisée au § 4.2 page 40. L’extraction s’arrêtera 
à une distance de 10 mètres de cet espace de mobilité.  

✓ En outre, le déplacement ou la suppression des poteaux supportant les lignes électriques ont 
fait l’objet d’une faisabilité technique. Les ouvrages ne seront pas impactés par l’exploitation. 
La ligne Haute Tension qui traverse la parcelle ZA45 devra probablement faire l’objet d’un 
déplacement si les conditions d’exploitation ne permettent pas de respecter les prescriptions 
relatives à la protection de cette ligne. 

La zone d’extraction reprenant ces contraintes est reportée sur le plan d’ensemble en PJ48.  

Les travaux progresseront du Nord vers le Sud de l’emprise, en suivant le phasage théorique objet 
du §4.4 page 51 : trois phases quinquennales sont envisagées, puis une phase de deux années incluant 
les travaux de remise en état finale.  

Les plans de phasage d’exploitation et de remise en état présentent la progression envisagée pour 
les travaux d’extraction et de remise en état (Cf. Compte tenu de la production envisagée et des 
réserves de matériaux estimés, trois phases de 5 années et une phase de 2 années sont proposées, 
soit une durée totale d’exploitation (y compris remise en état finale) de 17 années.  

Les phases d’exploitation sont décrites de manière synthétique ci-après. Les cadences 
d’exploitation sont inchangées par rapport à la demande initiales déposée par DPL (dossier de mars 
2015), à savoir 250 000 tonnes/an en moyenne et 300 000 tonnes/an maximum. 

Pour rappel, l’extraction sur ce site a débuté en juin 2021 au niveau de la zone désormais exploitée 
en fin d’exploitation. Les données de production sont les suivantes : 

✓ 2021 : 6 000 tonnes extraites ; 

✓ 2022 : 30 774 tonnes extraites ; 

✓ 2023-2024 : 50 000 tonnes extraites dont 15 000 tonnes sur site non évacués.  

a/ 
b/ 
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La terre végétale et les stériles décapées ont été stockés sous forme de merlons qui sont 
actuellement toujours en place. 

L’accès depuis l’extérieur du site à toutes les zones exploitées et la sortie des véhicules seront 
réalisés par le Nord-ouest (parcelle n°ZA46), via le chemin d’accès aménagé afin de rejoindre la RD 
n°17. 

Dans le cadre de sa remise en état, l’exploitant souhaite accueillir des matériaux inertes extérieurs 
afin de remblayer partiellement le site. Cet apport se fera suivant une cadence moyenne de 17 000 
m3/an (soit environ 30 000 tonnes/an) et une cadence maximale de 22 000 m3/an (soit environ 40 000 
tonnes/an) pendant 17 années. 

Figure 42 page 51, Figure 43 page 51 et  

Figure 47 page 64). 

La remise en état sera coordonnée à l’avancement des travaux : les zones où l’extraction sera 
achevée, et qui ne seront pas nécessaires à sa poursuite, seront remises en état. Les principes de 
remise en état retenus en fonction de la vocation ultérieure du site proposée, seront présentés au §4.6 
page 60 et seront détaillés dans l’étude d’impact.  

 

 

4.3.3.2 Aménagement antiérosif des talus du plan d’eau 

L’étude hydraulique réalisée en 2022 et actualisée en 2025 pour ce nouveau projet a évalué le 
risque de capture de la gravière dans le cadre d’une crue centennale. A cet effet, des modélisations ont 
été réalisée sur la base des données actualisée obtenues dans le cadre des dernières crues de 2021 
et 2022. Les conclusions du rapport du bureau d’études ISL joint en ANNEXE II de l’étude d’impact 
(PJ4) indiquent que le risque de capture est non négligeable pour une crue centennale en l’absence 
d’aménagement spécifique 

Aussi, des aménagements de protection des berges de la gravière doivent être mis en place afin 
de les protéger d’une érosion régressive. La mise en place de ces protections ne peut être réalisée 
qu’une fois l’exploitation d’une zone effectuée et les berges réaménagées, les protections se 
surimposant au talus remodelé par apport de terre. Elle sera réalisée au fur et à mesure de l’avancée 
de l’exploitation et de la remise en état. L’analyse actualisée des contraintes tractrices tout le long du 
talus de la gravière a permis de définir les zones où devront être mise en place.  

Ces aménagements seront mis en œuvre sur un linéaire de 1800 mètres environ : 

✓ Sur tout le linéaire des talus réaménagés à l’Ouest et au Sud ; 

✓ Sur la moitié de la berge Est de la gravière afin de protéger les talus d’une érosion 
régressive. 
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Figure 41 : Pose de protections antiérosives (source : étude ISL, ANNEXE 2 de la PJ4) 

 
Conformément aux préconisations de l’étude hydraulique, les aménagements spécifiques de 
type protections antiérosives devront être mises en place afin de protéger les talus amont de la 
gravière sur leur partie émergée et jusqu’à -1 m en partie immergée (sous le niveau de la nappe 
en crue). 
 
Le type de protections antiérosives étant varié : enrochement, matelas Reno, Enkamat ou 
autres…, le choix est laissé au Maître d’ouvrage qui devra se conformer aux prescriptions 
établies. Ainsi, la conception et le dimensionnement devront être réalisés dans les règles de l’art  
afin que les protections proposées permettent une résistance à l’érosion externe sur les parties 
immergées et émergées en prenant en compte les contrainte suivantes :  
 

- Forces tractrices allant jusqu’à 400N/m2 ; 
- Vitesse atteignant 4 m/s ; 
- Hauteur d’eau approximative dans la gravière de l’ordre de 5 m en pied de berge. 
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4.3.4 Stockage tampon et reprise du matériau 

Les matériaux extraits seront généralement stockés pour ressuyage à proximité de la zone 
d’extraction et d’évolution de la pelle, en bordure du plan d’eau créé.  

Ces produits seront repris au chargeur pour chargement des camions qui desserviront le site de la 
carrière.  

Un stock tampon de matériaux extraits pourra perdurer dans l’emprise de la carrière en attente 
d’être chargé dans les camions (surface < 5 000 m² ; non classé au titre de la rubrique n°2517 de la 
Nomenclature ICPE). Ce stockage aura une hauteur limitée à 6 mètres afin de réduire sa visibilité 
depuis les abords éloignés du site (se reporter à l’étude d’impact pour l’impact paysager du projet). 

4.3.5 Destination et utilisation des matériaux extraits 

Les matériaux extraits sur la carrière sont constitués de graves. Aucun traitement des graves 
extraites n’est prévu sur le site de Carresse-Cassaber. Compte tenu de la nature de l’exploitation, en 
nappe, aucun lavage de ces matériaux n’est et ne sera nécessaire. 

Ces matériaux seront expédiés vers les installations de traitement existantes du Groupe Daniel pour 
criblage ou concassage, et prioritairement vers le site d’Abos. 

Le tout-venant est expédié préférentiellement par des camions de 30 tonnes de charge utile 
appartenant au groupe DANIEL. Le transport peut être également sous-traité. 

Les granulats issus de l’exploitation seront ainsi destinés, après traitement, à alimenter les centrales 
à béton, sites de production d’agglomérés et chantiers du BTP du Nord du département des Pyrénées-
Atlantiques, voire du Sud du département des Landes.  

Ils seront employés dans le cadre des dispositions du Schéma Régional des Carrières de la 
Nouvelle-Aquitaine. 
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4.4 Phasage d’exploitation et de remise en état du site 

Compte tenu de la production envisagée et des réserves de matériaux estimés, trois phases de 5 
années et une phase de 2 années sont proposées, soit une durée totale d’exploitation (y compris remise 
en état finale) de 17 années.  

Les phases d’exploitation sont décrites de manière synthétique ci-après. Les cadences 
d’exploitation sont inchangées par rapport à la demande initiales déposée par DPL (dossier de mars 
2015), à savoir 250 000 tonnes/an en moyenne et 300 000 tonnes/an maximum. 

Pour rappel, l’extraction sur ce site a débuté en juin 2021 au niveau de la zone désormais exploitée 
en fin d’exploitation. Les données de production sont les suivantes : 

✓ 2021 : 6 000 tonnes extraites ; 

✓ 2022 : 30 774 tonnes extraites ; 

✓ 2023-2024 : 50 000 tonnes extraites dont 15 000 tonnes sur site non évacués.  

La terre végétale et les stériles décapées ont été stockés sous forme de merlons qui sont 
actuellement toujours en place. 

L’accès depuis l’extérieur du site à toutes les zones exploitées et la sortie des véhicules seront 
réalisés par le Nord-ouest (parcelle n°ZA46), via le chemin d’accès aménagé afin de rejoindre la RD 
n°17. 

Dans le cadre de sa remise en état, l’exploitant souhaite accueillir des matériaux inertes extérieurs 
afin de remblayer partiellement le site. Cet apport se fera suivant une cadence moyenne de 17 000 
m3/an (soit environ 30 000 tonnes/an) et une cadence maximale de 22 000 m3/an (soit environ 40 000 
tonnes/an) pendant 17 années. 

Figure 42 : Plan de phasage d’exploitation – ci-après 

Figure 43 : Plan de phasage du remblayage – ci-après 
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4.4.1 PHASE 1 

Le décapage des terres de découverte (terres végétales et limons) puis l’extraction des graves 
débuteront par l’extrémité Nord de la zone à exploiter. Les travaux progressent vers le Sud, et 
concernent les parcelles n° ZA 62, 66 et en partie la parcelle n° ZA 57. Deux pistes internes seront 
mises en place à l’Ouest et ’Est du secteur exploité.  

 

Figure 44 : détails de la phase 1 à T+2 

La piste Ouest d’une largeur de 10 m sera située en bordure Ouest du périmètre exploitable et la 
piste Est sera implantée dans la bande des 10 m. La piste Ouest sera utilisée majoritairement dans le 
cadre de l’extraction des matériaux alors que la piste Est sera utilisée essentiellement dans le cadre 
des apports de terre et du remblaiement des stériles issus du décapage. 

Compte tenu de la production envisagée, pour la première période quinquennale, l’extraction des 
granulats sera réalisée sur une surface de 60 700 m2 environ ce qui représentera 1 214 000 tonnes de 
matériaux commercialisables environ et 151 750 m3 de terres de découverte. 

Le remblayage partiel du site par la découverte et les matériaux inertes extérieurs débutera depuis 
le Nord dès que l’espace sera suffisant. Afin de ne pas polluer les zones d’extraction par des apport de 
terre, une distance minimale de près de 90 m doit être laissé. 

 

4.4.2 PHASE 2 

Comme indiqué plus haut, outre la poursuite des travaux de décapage et d’extraction vers le Sud, 
cette phase verra la poursuite des travaux de remise en état de la zone Nord, exploitée durant la 
première phase.  

Le remblayage partiel du site par la découverte et les matériaux inertes extérieurs se poursuivra 
depuis le Nord.  

La remise en état des berges Ouest sera réalisée à l’aide des terres de découverte pour atteindre 
une pente d’environ 20° (3H/1V). Les aménagements antiérosifs pourront alors être mis en place sur 
les berges Ouest de la phase 1 qui ne seront pas remblayées totalement dans le cadre de la remise en 
état. Les berges Est seront maintenues avec leur pente d’exploitation d’environ 30° (2H/1V) 

Lors de cette 2ème phase de 5 ans, l’extraction progressera vers le Sud, sur une surface de 
60 700 m2 environ, ce qui représentera 1 214 000 tonnes de matériaux commercialisables environ et 
151 750 m3 de terres de découverte. 

Comme en phase 1, la zone d’extraction sera desservie via une piste à l’Est située dans la bande 
des 10 m inexploitables. 

 

Phase 1 : T+2 ans  
Début remblaiement avec limons issus du 
décapage + début apports terre extérieurs 

Création piste interne 
Ouest de 10 m dans zone 

non exploitée pour 
évacuation matériaux 

extraits 

Création piste interne Est dans bande 
des 10 m pour gestion terre de 

remblaiement (interne et externe) 
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4.4.3 PHASE 3 

Lors de cette 3ème phase quinquennale, les travaux progresseront toujours vers le Sud et 
concerneront une superficie légèrement plus grande que précédemment (79 100 m2 environ) car une 
partie de ce secteur a déjà été extraite dans le cadre de l’autorisation précédente (2021 à 2024).  

Durant cette phase, 22 mètres de ligne électrique et d’un support béton localisés à l’Est de la zone 
d’exploitation devront être déposés.  

Le remblayage partiel du site par la découverte et les matériaux inertes extérieurs se poursuivra 
depuis le Nord tout comme le remblayage partiel des berges avec une pente d’environ 20° (3H/1V) ou 
30° (2H/1V) en fonction des secteurs. 

Le volume de terre de découverte devrait être similaire aux phases antérieures (151 750 m3). Ces 
terres auront la même destination : remblaiement partiel de la fosse au Nord et remodelage des berges 
de la phase 2 (pente d’environ 20 ou 30° en fonction des secteurs) dans les zones précédemment 
exploitées dans le cadre de la remise en état. Les aménagements antiérosifs pourront alors être mis en 
place sur les berges Est et Ouest les nécessitant exploitées en phase 2. 

Comme en phases 1 et 2, cette zone d’extraction sera desservie par la piste Est située dans la 
bande des 10 m inexploitables. 

A la fin de cette phase, les abords et berges de la zone exploitée en phase 2 auront été remis en 
état et les aménagements antiérosifs mis en place. La remise en état des berges Ouest et Est de la 
phase 3 aura été engagée.  

L’intégralité du gisement aura été extrait. 

 

4.4.4 PHASE 4  

La 4ème phase envisagée, de 2 ans, verra la fin de l’exploitation. Elle sera consacrée à la remise en 
état du site : 

✓ Fin de la remise en état de la phase 3 : remblayage et remodelage des berges avec une 
pente d’environ 20° puis mise en place des aménagements antiérosifs ; 

✓ Finalisation du remblaiement partiel de la zone Nord et modelage avec la création de zones 
de hauts fonds ; 

✓ Remise en état finale comme présenté au § 4.6 Remise en état et vocation ultérieure page 
60. 

 

4.4.5 Synthèse par phase 

Tableau 7 : Récapitulatif par phase des surfaces exploitées, des volumes et tonnages de matériaux et stériles produits  

Détail phasage Phase 1  Phase 2  Phase 3  Phase 4  Total 

Surface exploitable 6,07 ha 6,07 ha 7,9 ha 0 20,04 ha 

Durée prévisionnelle de 
extraction 

5 ans 5 ans 5 ans 2 17 ans 

Volume de stériles (m3) 
(sur la base d’une épaisseur 
moyenne de 2,5 m de 
découverte) 

151 750 m3 151 750 m3 197 750 m3 0 546 000 m3 

Epaisseur moyenne du 
gisement 

10 m 10 m 10 m 0 - 

Volume de matériaux 
exploitables 

607 000 607 000 767 500 - 1 981 000 m3 

Tonnage de matériaux produits 1 214 000 T 1 214 000 T 1 535 000 T - 3 963 000 T 

Linéaire de berge créé 1 050 ml 850 ml 600 ml - 2 500 ml 

Apport de matériaux inertes 
extérieurs 

52 000 m3 85 000 m3 85 000 m3 34 000 m3 256 000 m3 

Surface finale en eau  4,03 ha 6,07 ha 7,9 ha - 18,0 ha 
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4.5 Acceptation de matériaux inertes dans le cadre de la 
remise en état 

4.5.1 Description et origine des apports  

4.5.1.1 Déchets admis sur le site 

L’article 12.3 de l’arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié par l’arrêté du 30/09/2016 fixe les 
conditions de remblayage des carrières et définit les déchets inertes utilisables à cette fin. 

Il s’agit : 

 Des déchets inertes d’extraction, qu’ils soient internes ou externes, sous réserve qu’ils soient 
compatibles avec le fond géochimique local ; 

 Les déchets inertes externes à l’exploitation de carrière s’ils respectent les conditions 
d’admission définies par l’arrêté du 12/12/2014, y compris le cas échéant son article 6. 

Sur la carrière de Carresse-Cassaber, les matériaux extérieurs correspondront 
exclusivement à des matériaux inertes prétriés sur chantier provenant de travaux de 
terrassement. Il s’agira uniquement de terres et cailloux. 

Les déchets proviendront du département des Pyrénées-Atlantiques (64) et du Sud des Landes 
(40). Le site sera ouvert aux entreprises locales, dont les chantiers sont situés généralement dans un 
rayon de 50 km environ autour de la carrière. Toutefois, selon les possibilités et les chantiers : les 
camions du Groupe Daniel ou de ses principaux sous-traitants pourront faire un double fret depuis les 
secteurs à proximité de la zone du trajet Carresse-Abos ou depuis une plate-forme de stockage d’un 
des sites du Groupe Daniel. 

Le tableau ci-dessous récapitule les déchets qui pourront être admis sur la carrière de Carresse-
Cassaber. 

Tableau 8 : liste des déchets inertes admissibles sur la carrière de Carresse-Cassaber 

Code déchet 
(annexe II de l’article R.541-8 
du Code de l’Environnement) 

Description Restrictions 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant 
pas de substances dangereuses 

A l’exclusion de la terre végétale, de la 
tourbe et des terres et cailloux provenant de 
sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant de parcs et jardins à l’exclusion 
de la terre végétale et de la tourbe 

 

4.5.1.2 Déchets refusés 

Les déchets proscrits sont d’une part ceux énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 décembre 2014, 
et d’autre part les déchets issus des chantiers de démolition. 

Seront interdits :  

 Les déchets de démolition de type béton, brique, tuile et céramique, mélanges bitumineux, 
… ; 

 Les déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe I de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement, notamment des déchets contenant de l'amiante 
comme les matériaux de construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de 
la liste des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du 
code 17 05 03* de la liste des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de 
la liste des déchets, les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30% ; 

 Les déchets dont la température est supérieure à 60°C ; 

 Les déchets non pelletables ; 

 Les déchets pulvérulents ; 

 Les déchets radioactifs. 
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Il en sera de même des terres et pierres provenant de sites contaminés (ou présumés contaminés) 
dont les éléments chimiques dépassent les taux de l’arrêté ministériel du 12/12/2014. 

Pour mémoire, on rappellera que la procédure définie à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 
12/12/2014 prévoit, en cas de doute, la réalisation d’un test de lixiviation (test normalisé NF EN 12457-
2), avec analyse chimique des paramètres suivants : As, Ba, Cd, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se, 
Zn, Chlorure, Fluorure, Sulfate, indice phénol, COT, FS (fraction soluble), COT, BTEX, PCB, 
Hydrocarbures, HAP. 

 

4.5.2 Contrôle des apports 

4.5.2.1 Procédure d’acceptation préalable 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 12/12/2014, l'exploitant mettra en œuvre la procédure 
d'acceptation préalable afin de disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la 
possibilité d'accepter des déchets dans son installation (Cf. ANNEXE 6). Seuls les déchets remplissant 
l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable seront admis et stockés sur 
l'installation. 

La demande d’acceptation préalable (DAP) est validée par le service commercial. 

En cas de suspicion sur le caractère inerte pouvant provenir de : 

 Chantiers de démolition (par mélange de produits non inertes en trop forte proportion) ; 

 Chantiers de terrassements ou travaux dans des zones à risque (zones ferroviaires, zones 
portuaires, zone industrielles, friches industrielles,  ….. ; 

 Travaux dans des stations-services, des garages, des ateliers ; 

 Zones de remblais anthropiques ; 

 ……. 

La demande d’acceptation préalable (DAP jointe en ANNEXE 7) sera accompagnée, si besoin, 
d’une évaluation du caractère inerte fournie par le producteur de déchets. L’admission sur site sera 
autorisée en fonction des résultats d’analyse du test de lixiviation (test normalisé NF EN 12457-2) et du 
contenu total. 

 

4.5.2.2 Admission et contrôles sur site 

L’accès sera contrôlé par l’opérateur affecté à cette activité, qui assurera : 

 L’ouverture, la fermeture et la surveillance du site ; 

 L’accueil et le guidage des camions ; 

 La vérification du chargement des camions : conformément à l’article 5 de l’arrêté du 12/12/14, 
avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons 
d'un même type de déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document 
préalable indiquant : 

 le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro 
SIRET ; 

 le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur 
numéro SIRET ; 

 le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro 
SIRET ; 

 l'origine des déchets ; 

 le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets 
figurant à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

 la quantité de déchets concernée en tonnes. 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas 
échéant. La durée de validité du document est d'un an au maximum. Un exemplaire original de ce 
document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées.  
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La procédure d’admission des déchets sur le site est décrite sur la Figure 45 suivante. 

 

Figure 45 : procédure d’admission des déchets inertes sur les sites du Groupe DANIEL (source : DPL) 

 
➔Le déchargement de la benne des camions et le contrôle visuel des matériaux : conformément à 

l’article 7 de l’arrêté du 12/12/14, avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une 
vérification des documents d'accompagnement par l'exploitant. Un contrôle visuel des déchets sera 
réalisé par l'exploitant lors du déchargement du camion sur l’aire dédiée afin de vérifier l'absence de 
déchet non autorisé.  

Le déchargement sur site de matériaux est autorisé uniquement si les procédures d’acceptation et 
d’admission ci-avant mentionnées ont été réalisées. 

A cet effet, une aire de réception sera réservée pour le bennage des camions et le contrôle des 
matériaux. Cette aire évoluera en fonction de l’avancement du chantier. La présence du personnel de 
DPL sera systématique lors des opérations de réception et de dépotage.  

Tout déchet indésirable ainsi détecté pourra être séparé, stocké dans un contenant approprié (une 
benne sera disponible). Ces déchets indésirables seront évacués vers une filière adéquate (centre de 
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tri, valorisation ou installations de stockage, le cas échéant) : une traçabilité de ces déchets sera mise 
en place. Toute benne contenant des indésirables en quantité pourra être rechargée et réexpédiée. La 
présence de déchets dangereux (matériaux contenant de l’amiante ou du goudron), même en petite 
quantité, conduira au refus du chargement complet. 

 

4.5.2.3 Acceptation 

Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 12/12/14, en cas d'acceptation des déchets, l'exploitant 
délivrera un accusé d'acceptation au producteur des déchets en complétant le document prévu à l'article 
5 par les informations minimales suivantes : la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes, et la 
date et l'heure de l'acceptation des déchets. 

✓ La mise en remblai : après contrôle sur l’aire de réception, les matériaux seront repris par un 
engin et déversés dans le plan d’eau, en suivant le phasage d’exploitation préétabli (voir 
Figure 43 Plan de phasage du remblayage page 51) ; 

✓ La remise en état des zones remblayées, à l’avancement des travaux. Les terrains remblayés 
seront régalés de terre végétale (terre préalablement décapée et stockée en merlon sur le 
site).  

 

4.5.3 Traçabilité, registre 

4.5.3.1 Registre d’admission 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 12/12/14 et au décret n°2021-321 du 25 mars 2021, 
l’exploitant tiendra à jour un registre d’admission sous format électronique, dans lequel il consignera 
pour chaque chargement de déchets : 

✓ La date de réception, la date de délivrance au producteur de l’accusé d’acceptation des 
déchets ; 

✓ Le nom et les coordonnées du producteur des déchets, le cas échéant son numéro SIRET ; 

✓ Le libellé ainsi que le code à 6 chiffres ; 

✓ La quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 

✓ L’accusé d’acceptation des déchets ; 

✓ Le résultat du contrôle visuel et celui de la vérification des documents d’accompagnement ; 

✓ Le cas échéant, le motif de refus d’admission. 

Ce registre de suivi sera conservé pendant au moins 3 ans, et tenu à disposition des administrations 
compétentes. 

 

4.5.3.2 Registre de refus 

Le registre de refus du site, sous la forme « papier » ou numérique, sera disponible dans le 
bungalow. Il comprendra les informations suivantes : 

✓ Le motif du refus d’admission ; 

✓ Les origines, nature, code déchet et quantité des matériaux refusés ; 

✓ Le nom, références et les coordonnées du producteur des matériaux et le cas échéant, son 
numéro de SIRET ; 

✓ Les bons de réception émis pour tous les camions ayant déchargés des matériaux sur site. 

 

4.5.3.3 Traçabilité 

Ainsi, la traçabilité des matériaux accueillis sur le site sera assurée par les dispositions suivantes : 

✓ Avant la livraison, le producteur remet à l’exploitant un document préalable indiquant l’origine, 
les quantités et le type de matériaux ; 
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✓ En cas d’acceptation des déchets, l’exploitant délivre un accusé de réception au producteur 
des déchets en complétant la quantité de déchets admise (en tonnes), et la date et l’heure de 
l’acceptation des déchets ; 

✓ Tout déchet admis fera l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement par le 
personnel présent sur le site. 

 

4.5.3.4 RNDTS 

Depuis le 1er janvier 2022 et selon décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des 
déchets, des terres excavées et des sédiments, les exploitants de déchets dangereux ou contenant des 
substances polluantes organiques persistantes (déchets POP) doivent transmettre le contenu de leurs 
registres chronologiques au registre national des déchets. 

Le décret prévoit également que les personnes produisant ou traitant des terres excavées et 
sédiments (y compris les personnes les valorisant) et les personnes exploitant une installation de transit 
ou de regroupement de terres excavées et sédiments doivent transmettre le contenu de leurs registres 
chronologiques au registre national des terres excavées et sédiments. 

Les déclarations vers le RNDTS (registre national des déchets, terres excavées et sédiments) 
s’effectuent via un téléservice. Ce dernier, à compter de Mai 2025, fusionnera avec l’application 
TrackDéchets pour constituer une plateforme unique dédiée à la traçabilité des déchets. 

 La société DPL effectue les déclarations réglementaires inhérentes à son activité. 

 

4.5.4 Plan topographique 

Au moins une fois par an, le géomètre procèdera au lever du front des remblais et met à jour le plan 
topographique des enfouissements en y figurant la zone remblayée depuis sa dernière intervention.  

Ce plan sera affiché sur le site et archivé avec les registres et les bordereaux. Les zones 
d’enfouissement et les zones de stockage temporaires seront gérées dans un registre de suivi.  

 

4.6 Trafic routier engendré par l’activité 

Les matériaux extraits sur la carrière sont expédiés vers les installations de traitement existantes 
du Groupe Daniel pour criblage et concassage, prioritairement vers le site d’Abos situé à environ 55 km 
du site de la carrière. Ils pourront cependant être acheminés vers d’autres plateforme de traitement de 
la société (ex. Lescar). 

Comme indiqué ci-avant, la cadence d’extraction maximale sera de 250 000 tonnes par an moyen. 
Cette cadence pourra aller jusqu’à 300 000 tonnes par an. 

La capacité de production quotidienne sera ainsi de : 

- 1 000 tonnes en moyenne correspondant à une rotation d’environ 33 camions/jour pour 
l’expédition des graves ; 

- 1 200 tonnes au maximum, correspondant à une rotation d’environ 39 camions/jour pour 
l’expédition des graves. 

Les cadences d’apport de déchets inertes extérieurs nécessaires à la remise en état du site sont 
estimées à 30 000 tonnes/an en moyenne et  40 000 tonnes/an au maximum. 

L’ensemble des matériaux (graves extraites et déchets inertes) seront acheminés par des semis-
bennes de 31 tonnes de charge utile, 220 jours par an. 

Le tableau ci-dessus évalue le trafic de camions sur la base d’une production maximale. 
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Tableau 9 : estimation du trafic routier induit par les activités de DPL 

Trafic 
Nombre de rotations/an 

moyenne 
Nombre de rotations/an 

maximum 

Expédition des graves 
extraites 

8 064 (250 000 t/an) 9 677 (300 000 t/an) 

Apport de déchets  967 (30 000 t/an) 1 290 (40 000 t/an) 

Trafic maxi annuel 9 031 rotations camions 10 967 rotations camions 

% du trafic moyen sur 
la RD n°17 

0,84% ~1,02 % 

 

Les comptages routiers réalisés par le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en 2015 
font état de 2943 véhicules par jour sur la RD n°17 dont 5,49 % de poids lourds (161 PL), à hauteur de 
Salies-de-Béarn. 

Le trafic de camions généré par l’activité du site représentera moins de 1,1% de la fréquentation, 
avant l’ouverture initiale du site, sur la RD 17. A noter que ce trafic est sur-estimé car il ne prend pas en 
compte de double-fret. 

Il est important de noter qu’aucune solution alternative au transport par camion n’est envisageable 
ici : pas de voie ferrée, ni de transport fluvial envisageable. 

Ce passage régulier de poids lourds se cumule à un trafic plus modeste et saisonnier associé aux 
activités agricoles.  

La figure en page suivante permet de visualiser les itinéraires routiers qui seront empruntés et le 
nouvel accès proposé. 

 

Figure 46 : itinéraires routiers 

  





Pièce jointe n°46 – Description des procédés de fabrication 
 

DPL à Carresse-Cassaber (64)  63 

4.7 Remise en état du site et vocation ultérieure 

Conformément au 5° de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, les dossiers d’autorisation 
environnementale doivent indiquer les conditions de remise en état du site après la fin de leur 
exploitation.  

 

4.7.1 Principe 

Compte tenu du type d’exploitation envisagé et du contexte hydrogéologique du projet, les travaux 
aboutiront à la création d’un plan d’eau, d’une profondeur proche d’une dizaine de mètres.  
 
Ce plan d’eau d’une surface d’environ 18 ha et ses abords auront une vocation : 

- Agricole avec une restitution de 2 ha au monde agricole ; 

- Paysagère avec un usage possible de loisirs : promenade, pêche, … ; 

- Ecologique avec la création et la restauration d’écosystèmes.  
 
La remise en état comportera les dispositions suivantes : 

• La création d’un lac sur une surface d’environ 18 ha ; 

• Le remblayage d’une partie des berges du plan d’eau permettant :  
o De faciliter la recolonisation spontanée de la végétation sur les abords du plan 

d’eau ; 
o Le développement d’une biodiversité spécifique ; 
o La mise en place des aménagements antiérosifs ; 

• Le maintien de la haie Est mise en place au cours de l’exploitation ; 

• La mise en place de radeaux végétalisés permettant de rompre avec l’homogénéité de 
la vaste étendue d’eau ; 

• La requalification de la piste de desserte Est de la gravière en sentier de promenade ; 

• Sur la zone Nord : 
o Remblayage de la partie Nord du lac sur environ 2 ha et restitution en terres 

agricoles à une cote proche du terrain naturel ; 
o Modelage des terrains agricoles en créant une pente vers le Sud permettant une 

bonne évacuation des eaux de ruissellement ; 
o Création de zones de haut fond (peu profondes) par remblaiement partiel de la 

partie Sud du remblais agricole à l’aide des terres de découverte ou des 
matériaux inertes extérieurs. La berge Nord, Nord-est, Nord-ouest et la bande 
des 10 mètres réglementaires non exploitée du plan d’eau Nord seront 
reprofilées afin de créer un profil en long "naturel". Sur ces zones de haut fond, 
plusieurs traitements seront mis en place : 

▪ sur l’angle Est, création d’une grève caillouteuse exondée en basses 
eaux et légèrement recouverte en hautes eaux ; 

▪ sur l’angle Ouest, création d’une ceinture de végétation amphibie à base 
de roselières et de cariçaies ; 

• Sur le secteur Ouest non exploité, tous les aménagements mis en place pendant 
l’exploitation seront maintenus :  

o La prairie de fauche favorable aux oiseaux des milieux ouverts et aux reptiles ; 
o La zone humide existante et créée ; 
o Les habitats créés pour l’Alyte accoucheur.  

• Le corridor écologique au Sud-ouest mis en place pour faciliter le déplacement et 
l’installation des espèces sera maintenu en prairie haute extensive ; 

• Le site sera mis en sécurité, notamment avec : 
o Le maintien de la clôture périphérique et des portails ; 
o La mise en œuvre d'une signalétique appropriée (signalement du risque de chute 

et de noyade) ; 
o Le comblement des piézomètres. 

• Tous les vestiges d’exploitation seront éliminés : nettoyage (enlèvement des stocks 
relictuels), démantèlement et évacuation des locaux, aire étanche, équipements (cuve 
GNR, …), des engins, ... . 

• Le chemin entre la carrière et chemin de Sus las Houns ainsi que la nouvelle portion de 
chemin créée rejoignant la RD17 seront recalibrés mais maintenus pour permettre 
l’accès au site et aux parcelles alentours.  
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Figure 47 : plan d’état final réaménagé (ENCEM) - ci-après 

Figure 48 : profils des berges réaménagées (ENCEM) - ci-après 

 
 
L’usage futur déterminé sera au sens de l’article D556-1A :  
 

- « 7° Usage de renaturation, impliquant une désartificialisation ou des opérations de restauration 
ou d'amélioration de la fonctionnalité des sols, notamment des opérations de 
désimperméabilisation, à des fins de développement d'habitats pour les écosystèmes » ; 

- « 5° Usage agricole, correspondant à la production commerciale (notamment au sein 
d'exploitations agricoles) et non commerciale (notamment au sein de jardins familiaux ou de 
jardins partagés) d'aliments d'origine animale ou végétale, à l'exception des activités sans 
relation directe avec le sol » ; 

- « 4° Usage récréatif de plein air, correspondant notamment aux parcs, aux aires de jeux, aux 
zones de pêche récréative ou de baignade ». 

 



13.80 NGF
Habitat Alyte 
accoucheur

Zone humide

Zone humide à vocation écologique

Prairie de fauche

Haut Fond - Roselière

Chemin d’accès maintenu

Limite d’autorisation

LEGENDE

Berge taluté (recolonisatioin naturelle par la 
végétation)

Haut Fond - Grève caillouteuse

Haie champêtre

Radeau végétalisé

Chemin

Mares

Zone agricole
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PROFILS DES BERGES REAMENAGEES 

A 

A’ 

B’ 

B 

C’ 

C 

Coupe B – B’ 

Schéma du profil de 
berge remis en état  

Coupe C – C’ 

Schéma du profil de 
berge remis en état 

par remblayage 
partiel pour mise en 

place des 
aménagements 

antiérosifs 

Coupe A – A’ 

Schéma du profil de 
berge remise en état 

avec roselière 
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Les avis du maire de la commune et des propriétaires des terrains sur les travaux de remise en état 
proposés ont été sollicités. 
 

 Cf. PJ n°62 : Avis des propriétaires concernant le réaménagement 

 Cf. PJ n°63 : Avis du maire de la commune concernant le réaménagement 

 

Les travaux de réaménagement sont détaillés dans le chapitre 7.2 de l’étude d’impact (PJ4). 

 

4.7.2 Matières utilisées et phasage des travaux de remise en état 

Les matériaux employés pour la remise en état auront une double origine : 

✓ Les stériles de découverte recouvrant le gisement (endogène) : 546 000 m3 ; 

✓ Les matériaux inertes extérieurs non pollués (exogène) : environ 256 000 m3. La nature et les 
procédures d’admission et de contrôle ont été décrits plus haut (Cf.§ 4.5, page 56 et 
suivantes). 

Tableau 10 : estimation des apports de terres extérieures (source : DPL) 

 

 

Des matériaux inertes extérieurs seront accueillis sur le site pour permettre une remise en état plus 
harmonieuse. Ces matériaux viendront en complément des volumes de terres disponibles et dont les 
calculs de volumes ont été extrapolés avec les données de sondages réalisés. Quelques variations en 
plus ou en moins apparaitront au fur et à mesure de l’extraction. 

La cadence des apports prévue est de 17 000 m3/an en moyenne. 

La cadence maximale sera de l’ordre de 22 000 m3/an. 

Les détails et les modalités de remise en état sont énoncés au chapitre 7-2 de l’étude d’impact. 

Le tableau suivant reprend les volumes de matériaux nécessaires au réaménagement de la 
gravière, pour assurer le reprofilage des berges selon les différents types de profils.  

 

  

Amenagement zone agricole et future 

zone humide

Aménagement  berge pente douce

Volume total nécessaire (m3)

Volume stérile disponible (m
3
)

Volume matériaux extrieurs à apporter 

(m
3
)

apport annuel terres extérieures (m3/an)

apport annuel terres extérieures (T/an)

802 000

546000

256 000

17 000

30 000

Estimation des apports de terres exterieurs nécessaires selon choix de remise en  état
surface ou lineaire à aménager Volume nécessaire (m3)

3ha 355 000

1870 m.l 447 000
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Tableau 11 : Phasage et volumes des travaux de remise en état 

 

 
*Les volumes estimés dans le tableau suivant sont des volumes théoriques calculés à partir des profils 

géométriques des différents types de berges. Dans la réalité, d’après l’expérience dont bénéficie l’exploitant, les 
pertes lors des remblais dans le plan d’eau (fluage des matériaux) sont estimées à 30% minimum. 

 

 

Période 
quinquennale 

Travaux réalisés Volumes* 

Phase n°1 
T0 à T0 + 5 ans 

• Mise en place des aménagements écologiques à l’Ouest qui 
seront maintenus (prairie de fauche, prairie haute extensive, 
zone humide, habitats créés pour l’Alyte accoucheur) ; 

• Plantation d’une partie de la haie Est ; 

• Démarrage du remblayage par des matériaux inertes 
extérieurs et de la découverte du secteur Nord dès que 
l’espace sera suffisant ; 

• Remblayage partiel et modelage avec une pente d’environ 
20° ou 30° des berges ayant atteint leur position finale ; 

• Mise en place des protections antiérosives sur les berges 
remblayées et modelées (20°) sur les secteurs de la phase 
1 définis par l’étude ISL. 

Stériles 
(découverte) : 
151 750 m3 

 

Matériaux inertes 
extérieurs :  

52 000 m3 

Phase n°2 
T0+6 à T0+10 ans 

• Poursuite de la plantation d’une partie de la haie Est ; 

• Poursuite du remblayage par des matériaux inertes 
extérieurs et de la découverte du secteur Nord ; 

• Remblayage partiel et modelage avec une pente de 20° ou 
30° des berges ayant atteint leur position finale sur les 
phases 1 et 2 ; 

• Mise en place des protections antiérosives sur les berges 
remblayées et modelées (20°) sur les secteurs extraits des 
phases 1 et 2 définis par l’étude ISL. 

Stériles 
(découverte) : 
151 750 m3 

 

Matériaux inertes 
extérieurs :  

85 000 m3 

Phase n°3 
T0+11 à T0+15 ans 

• Poursuite de la plantation d’une partie de la haie Est ; 

• Poursuite du remblayage par des matériaux inertes 
extérieurs et de la découverte du secteur Nord ; 

• Remblayage partiel et modelage avec une pente de 20° ou 
30° des berges ayant atteint leur position finale sur les 
phases 2 et 3 ; 

• Mise en place des protections antiérosives sur les berges 
remblayées et modelées (20°) sur les secteurs extraits des 
phases 2 et 3 définis par l’étude ISL. 

Stériles 
(découverte) : 197 
750 m3 

 

Matériaux inertes 
extérieurs :  

85 000 m3 

Phase n°4 
T0+16 à T0+17 ans 

• Poursuite du remblayage par des matériaux inertes 
extérieurs du secteur Nord pour créer la zone de haut fond ; 

• Préparation du secteur remblayé puis régalage de la 
découverte pour reconstitution d’un sol sur le secteur Nord 
remis en état en agricole ; 

• Poursuite du remblayage partiel et modelage avec une 
pente de 20° des berges ayant atteint leur position finale sur 
la phase 3 ; 

• Mise en place des protections antiérosives sur les berges 
remblayées et modelées (20°) sur les secteurs extraits de 
la phase 3 définis par l’étude ISL ; 

• Tous les vestiges d’exploitation seront éliminés : nettoyage 
(enlèvement des stocks relictuels), démantèlement et 
évacuation des locaux, pont-bascule, aire étanche, 
équipements (cuve GNR, …), des engins, ... ; 

• Mise en place des radeaux végétalisés ; 

• Traitement des zones de haut fond : création d’une grève, 
mise en place d’une végétation amphibie (si elle ne s’est 
pas développée naturellement) 

Stériles 
(découverte) : 0 m3 

 

Matériaux inertes 
extérieurs :  

34 000 m3 
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4.8 Synthèse des caractéristiques de l’activité 

Les données ci-dessous reprennent les superficies concernées par le dossier ainsi que les 
productions envisagées, compte tenu des réserves de gisement. 

Tableau 12 : caractéristiques de l’exploitation  

Superficies du projet Caractéristique  

Superficie de l’emprise du site 326 656 m² 

Superficie totale soumise à l’extraction5 200 548 m² 

Superficie restant à décaper 182 068 m² 

Nature   

Gisement Graves alluvionnaires 

Découverte Limons  

Matériaux inertes extérieurs 
Déchets terrassement  

(code déchet : Cf. Tableau 8, p. 56) 

Epaisseurs  

Moyenne de la découverte  2,5 m (1,10 m à 3,8 m) 

Moyenne du gisement exploitable 10 m 

Maxi du gisement exploitable 14,80 m 

Cotes  

Terrains naturels, cote minimale6 15 m NGF 

Terrains naturels, cote maximale 17 m NGF 

Minimale d’exploitation demandée 1 m NGF 

Niveau de la nappe 13,8 m NGF 

Volumes estimés  

Total de la découverte  546 000 m3 

Tonnage exploitable de gisement (densité des graves = 2) 
1,981 millions de m3 soit 3,963 millions de tonnes  

(réserve estimée au 31/12/2022) 

Apport de matériaux inertes extérieurs 256 000 m3 

Cadence d’apport et Production  

Extraction de graves 
Moyenne annuelle envisagée 250 000 tonnes / an 

Maximale annuelle envisagée 300 000 tonnes / an 

Apports en déchets 
inertes extérieurs 

Moyenne annuelle envisagée 17 000 m3/an (30 000 tonnes / an) 

Maximale annuelle envisagée 40 000 tonnes / an 

Durée d’exploitation envisagée  
(y compris travaux de remise en état finale)  

17 ans dont 15 ans d’extraction 

 

 

 
5 La superficie soumise à l’extraction tient compte de la bande des 10 m périphérique. 
6 D’après le levé topographique du géomètre de 2024 
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5 - PLAN DE GESTION DES DECHETS INERTES 
D’EXPLOITATION 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations 
de traitement a été modifié par l’arrêté du 5 mai 2010 à titre de transposition de la directive européenne 
n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie extractive pour ce qui concerne la gestion des terres 
non polluées et des déchets inertes. Il a ensuite également été modifié le 30 septembre 2016 (JORF du 
12 octobre 2016). Cette dernière :   

- impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets extraction ;  
- donne la définition de « déchets d’extraction inertes » ; 
- établit  des  prescriptions  d’exploitation  des  zones  de  stockage  des  déchets  d’extraction 

déchets inertes en matière d’environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance.   

L’exigence relative au plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la 
carrière est établie par l’article 16bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié.  Ce plan de 
gestion doit être établi par l’exploitant avant le début d’exploitation et actualisé tous les 5 ans. 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la 
note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes 
applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation.   

Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées de la carrière de Carresse-
Cassaber, a été établi pour la période 2026-2031 pour répondre à cette exigence. Il est disponible 
en PJ70 – Plan de Gestion des Déchets d’Extraction. 

 

6 - AUTRES INSTALLATIONS DU SITE – 
STOCKAGES – UTILITES 

Aucune construction ou infrastructure n’est prévue dans l’emprise du projet. Aucune installation fixe 
de traitement des granulats extraits ne sera implantée.  

 

6.1 Locaux 

Dès l’ouverture du site, l’entreprise DPL mettra en place une plateforme spécifique regroupant :  
- Une base de vie (bâtiment préfabriqué) comprenant des sanitaires, un réfectoire, un 

vestiaire et une douche pour le personnel ;  

- Un local technique permettant le stockage du petit matériel et le stockage des fûts 
d’huile nécessaires à la petite manutention. Les fûts d’huiles et les produits 
potentiellement polluant seront stockés en quantité très limitée dans ce local sur une 
aire de rétention adaptée ; 

- Une aire de stationnement réservée aux engins roulants, à la cuve mobile de GNR et aux 
voitures des employés implantée au-dessus de la cote des plus hautes eaux à côté de la 
« base de vie ». 

Cette zone se développera sur une surface d’environ 600 m2 permettant la mise en place de la 
base de vie, du local atelier et du parking. Elle se situera à + 1,9 m du sol correspondant à la 
hausse possible du niveau d’eau en cas de crue centennale.  
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 Figure 49 : Plan de localisation de la plateforme « Base de vie » 

 
Afin d’éviter les risques de pollution du sol et de la nappe, la plateforme sera stabilisée après 

enlèvement de la terre végétale / des terres de découverte et sera pourvue d’une membrane 
géotextile placée au niveau de la cote de plus hautes eaux puis recouverte par une couche de 
gravillons. Elle sera reliée à un séparateur à hydrocarbures. 

Dans le cadre du fonctionnement général de l’exploitation, le stationnement des engins a ainsi été 
étudié de manière à limiter les risques potentiels de pollution des eaux souterraines et superficielles.  

Les modalités de stationnement ont été prises en compte en considérant les engins à mobilité 
réduite et les engins roulants classiques (chargeur, dumper). Toutefois, ont également été considérés 
dans cette réflexion la mise en place d’une « base de vie » indispensable aux employés et celle d’un 
local technique. Cela a conduit à privilégier la mise en place d’une plateforme spécifique pour la « base 
de vie », la cuve mobile et les engins roulant et d’une aire de stationnement uniquement dédiée aux 
véhicules à mobilités réduite. Cette plateforme « base de vie », située à proximité immédiate de la zone 
d’extraction, sera surélevée et positionnée dans le sens d’écoulement des crues à proximité immédiate 
de la zone.  

 

6.2 Energie électrique 

Le bâtiment préfabriqué et le local technique seront raccordés au réseau électrique par une ligne 
basse tension. 

 

 

Plan de localisation de la plateforme « base de vie » 

Création piste interne 
de 10 m dans zone 

non exploitée 

Création plateforme base de vie : 
600 m2 (30 m x 20 m)  
Bungalow personnel 
Bungalow matériel 

Parking voiture  
Parking engin 
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6.3 Distribution de carburant 

Une cuve de stockage aérienne de Gazole Non routier (GNR) de 1 000 litres est prévue sur le site. 
Elle sera disposée au droit de la plateforme « base de vie » sur rétention et équipée d’une double peau, 
elle disposera d’un système de détection de fuite. 

Le ravitaillement des engins roulant  (chargeur) sera réalisé en bord-à-bord par l’intermédiaire de 
cette cuve, au-dessus de l’aire étanche de stationnement et d’entretien des engins. 

En revanche, le ravitaillement de la pelle et/ou dragueline se fera en bord-à-bord, depuis un camion-
citerne (entreprise extérieure), au-dessus de couvertures absorbantes ou dispositif équivalent. Des kits 
anti-pollution seront à disposition dans les engins d’extraction. De même, des réserves de matériaux 
absorbants seront présentes dans le local technique. 

Les volumes annuels distribués sont estimés à 85 m3. 

 

7 - GESTION DES EAUX ET EFFLUENTS 

7.1 Besoins en eau 

Aucune installation présente sur la carrière ne nécessite de besoin en eau. Les conducteurs 
d’engins disposent d’eau embouteillée pour se désaltérer. 

Au niveau de la « base de vie », une citerne à eau alimente le bungalow (sanitaires). Elle est 
rechargée en tant que de besoin à partir des prélèvements d’eau réalisées dans le cadre de l’arrosage 
des pistes. 

Les besoins industriels sont limités à l’arrosage des pistes, notamment en période estivale, et selon 
les conditions climatiques. L’arrosage est effectué au moyen d’une tonne à eau, si nécessaire, et l’eau 
provient du bassin d’extraction. Les volumes annuels utilisés sont de l’ordre de 12 000 m3 pouvant 
atteindre 20 000 m3/an. 

La pompe sera munie d’un compteur afin de suivre les consommations d’eau. 

 

7.2 Effluents industriels 

L’exploitation de la carrière ne génère aucun effluent industriel. 

 

7.3 Gestion des eaux pluviales du site 

Compte tenu de la topographie du site et de la nature du sol et sous-sol (limons), l’exploitant 
aménagera des merlons périphériques afin de dévier les eaux extérieures.  

Sur la zone en exploitation, aucune zone imperméabilisée ne sera aménagée. Seul le passage 
régulier de poids lourds sur le chemin d’accès pourrait favoriser l’imperméabilisation par tassement des 
sols et à accroître le ruissellement des eaux. Compte tenu de sa présence temporaire, aucun 
aménagement particulier n’est prévu. Les eaux s’écouleront en suivant la topographie naturelle des 
terrains. 

Concernant la zone de « base de vie », la zone de stationnement des engins roulants, véhicules 
légers et de la cuve mobile sera, quant à elle imperméabilisée. Les eaux de ruissellement de cette 
plateforme seront drainées en direction d’un séparateur à hydrocarbures avant infiltration dans le sol. 
La plateforme sera conçue de manière à pouvoir retenir les eaux par un système d’obturation dans le 
cas d’une pollution éventuelle. 

Sur les chemins d'exploitation existants sur la plaine agricole, le fonctionnement actuel de gestion 
des eaux pluviales, à savoir l’infiltration, sera maintenu. Il n'est pas prévu d'aménagement 
complémentaire. 

La portion de voie d’accès à créer ne sera pas imperméabilisée. Elle sera constituée majoritairement 
d'une  grave compactée, comme pour les chemin d'exploitation agricoles existants. Pour ce qui est de 
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la portion en enrobés, 20 m depuis la RD  17, elle sera réalisée en enrobés drainants. Les eaux de cette 
portion seront drainées avec celles de la RD17.  

 

7.4 Gestion des eaux usées sanitaires 

Au niveau de la « base de vie », les eaux vannes sont traitées dans une fosse toutes eaux, vidangée 
annuellement. 

 

 

8 - PERSONNEL - HORAIRES 

8.1 Personnel employé 

En période d’extraction, deux opérateurs seront présents sur le site (pelle ou dragueline et 
chargeur).  

Dans le cadre des apports de terres, un chauffeur de bull sera présent pour assurer  la mise en 
remblaie. 

Durant les travaux de décapage, 2 personnes supplémentaires pourront intervenir. A ce personnel, 
il convient d’ajouter les chauffeurs des camions qui desserviront la carrière pour l’expédition des 
matériaux extraits. 

 

8.2 Horaires de travail 

L’exploitation se déroulera du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 7h00 à 18h00 et 
exceptionnellement jusqu’à 22h. 

 

 

9 - GARANTIES FINANCIERES 

Les dispositions combinées des articles L515-5 et L516-1 du Code de l’Environnement et des 
articles R.516-2 et suivants du Code de l’Environnement, ont introduit l’obligation de constitution de 
garanties financières pour certaines catégories d’installations classées, dont les exploitations de 
carrières. 

Les garanties financières ont pour objectif de garantir la remise en état des carrières en cas de 
défaillance de l'exploitant.  

L’arrêté du 9 février 2004, modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 (JO du 16 janvier 2010), fixe le 
mode de détermination des garanties financières de remise en état des carrières. L'exploitation et la 
remise en état de la carrière sont dans la mesure du possible coordonnées et la durée demandée est 
divisée en périodes quinquennales. A chaque période correspond un montant de garanties financières 
permettant la remise en état totale du site dans la configuration dans laquelle il se trouve. 

Ces garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire conforme 
au modèle défini par l'arrêté du 31 juillet 2012. Elles consisteront en l'engagement écrit d'un 
établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 

 

➔ Le site DRAGAGES DU PONT DE LESCAR est concerné par le champ d’application de ces 
arrêtés ministériels et l’obligation de constituer des garanties financières sur la durée de l’exploitation 
sollicitée à savoir 17 ans. 

➔ Le calcul est présenté dans la PJ60-68 – Garanties financières. 
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10 - ANNEXES 

10.1 ANNEXE 1 – Actes administratifs délivrés pour ce site
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10.2 ANNEXE 2 – Ecrit du ministère de l’Intérieur publié au 
JO du Sénat le 27/08/2015 

 

 

 

  



Question de M. MASSON Jean Louis (Moselle - NI) publiée le 08/05/2014
M. Jean Louis Masson demande à M. le ministre de l'intérieur de lui préciser quelle est la différence de régime juridique entre un chemin d'exploitation et un
chemin rural. Il lui demande également quelle est l'incidence de cette différence sur les possibilités dont dispose la commune pour obliger une entreprise de
débardage de grumes de bois ou un exploitant agricole qui a endommagé la voie concernée, à prendre en charge la réparation des dégâts.

Publiée dans le JO Sénat du 08/05/2014 - page 1066

Transmise au Ministère de l'intérieur

Réponse du Ministère de l'intérieur publiée le 27/08/2015
Il existe deux types de voies de circulation propres à l'espace rural : les chemins ruraux et les chemins ou sentiers d'exploitation. Même si leur aspect peut
être similaire, ils n'ont pas le même statut juridique puisqu'ils n'ont pas le même type de propriétaire. Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux
communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. L'entretien des
chemins ruraux, contrairement à celui des voies communales, n'est pas inscrit au nombre des dépenses obligatoires mises à la charge des communes en
application de l'article L. 2321-2 du code général des collectivités territoriales. Toutefois, depuis l'arrêt du Conseil d'État du 20 novembre 1964 (Ville de
Carcassonne), la responsabilité de la commune peut être mise en cause par les usagers pour défaut d'entretien normal dès lors que ladite commune a
effectué des travaux destinés à assurer ou à améliorer la viabilité de ce chemin et a ainsi accepté d'en assurer l'entretien. En outre, il revient au maire, en
application de l'article L. 161-5 du code rural et de la pêche maritime, d'assurer la police de la circulation et de la conservation sur l'ensemble des voies
rurales ouvertes à la circulation publique et de prendre toute mesure destinée à sauvegarder l'intégrité des chemins. Par ailleurs, les usagers sont eux-
mêmes tenus de faire une utilisation normale des chemins ruraux, faute de quoi une participation aux frais de réfection peut leur être réclamée, en
application de l'article L. 161-8 du code rural qui fait lui-même référence à l'article L. 141-9 du code de la voirie routière. C'est à ce titre qu'une entreprise de
débardage, de grumes de bois ou un exploitant agricole qui aurait endommagé un chemin rural, serait tenu de prendre à sa charge la réparation des dégâts
qu'il a occasionnés. Pour ce qui les concerne, les chemins et sentiers d'exploitation sont des voies privées rurales qui appartiennent à des particuliers et dont
l'usage est commun à tous les riverains (Cass. Civ. 3e , 21 décembre 1988, n° 87-16076, et Cass. Ass. Plén. , 14 mars 1986, n° 84-15131). Leur entretien
incombe aux propriétaires intéressés, sauf renonciation à leur droit d'usage ou de propriété. Les chemins ou sentiers d'exploitation peuvent parfois être
ouverts à la circulation publique, avec l'accord des propriétaires intéressés. Dans ce cas, le code de la route s'y applique, et le maire y exerce les pouvoirs de
police qu'il exerce sur l'ensemble des voies ouvertes à la circulation publique de la commune. Ces chemins appartenant à des propriétaires privés, il leur
revient, en cas de dommage causés à leur bien, d'en faire rechercher la responsabilité.

Publiée dans le JO Sénat du 27/08/2015 - page 2026

Page mise à jour le 15 novembre 2023

Voir le fil d’Ariane

QUESTION ÉCRITE

Différence de régime juridique entre un chemin d'exploitation et un
chemin rural
Question écrite n°11537 - 14  législaturee

Les informations clés

23/05/2025 11:41 Différence de régime juridique entre un chemin d'exploitation et un chemin rural

https://www.senat.fr/questions/base/2014/qSEQ140511537.html 1/1
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1. RAPPEL DES FAITS 

 

Par jugement du 15 décembre 2021, le Tribunal Administratif de Pau a annulé l’arrêté du 2 
juin 2016 par lequel le préfet des Pyrénées-Atlantiques a autorisé la société Dragages du 
Pont de Lescar (la société DPL) à exploiter une carrière à ciel ouvert de grave alluvionnaires 
aux lieux-dits LACOUTURE et SUS LAS HOUNS du territoire de la commune de 
CARRESSE-CASSABER. 
 
Conditions de circulation pour accéder au site d’exploitation, comme indiquées ci-dessous. 
 
Sur la multitude de moyens d’illégalité soulevés par les requérants, le tribunal administratif 
de PAU a retenu un seul motif d’illégalité tiré des conditions d’accès au terrain d’assiette du 
projet, en se fondant sur deux virages à angle droit au niveau du chemin « Artigues-
Larriberot » et à l’étude des capacités techniques du pont du Gouat et des deux buses. La 
juridiction a notamment considéré que : 
 
« (…) les aménagements prescrits par le préfet des Pyrénées-Atlantiques en vertu de son 

arrêté initial du 2 juin 2016, alors que le chemin avait été considéré à tort comme un chemin 

rural, consistant en son élargissement ainsi qu’en la pose d’un revêtement goudronné, pour 

répondre de manière adaptée à la circulation des camions charriant les matériaux extraits 

de la gravière et pour limiter les nuisances induites par cet afflux de trafic, ne pouvaient 

plus être légalement imposés à la société DPL.  

 

D’autre part, les nouvelles prescriptions afférentes à ce chemin, issues de l’arrêté 

modificatif du 26 janvier 2021, ne portent plus que sur la création de deux nouvelles aires 

de croisement, portant à trois l’ensemble de ces aménagements, et l’entretien de 

l’empierrement de la voie.  

 

Or, il résulte de l’instruction que ces prescriptions sont insuffisantes pour assurer la sécurité 

de la circulation des camions de transport de matériaux, y compris au rythme le plus faible 

de 22 à 24 passages par jour ouvré, dès lors que le tracé défini impose deux virages courts 

à angle droit aux deux extrémités du chemin de liaison Artigues-Arriberot dont la largeur 

est limitée et ne permet pas, comme pour la grande partie des 3000 mètres de la voie 

d’accès, un croisement avec un autre véhicule, en particulier les engins agricoles utilisés 

par les exploitants riverains, difficultés qui ne pallient pas utilement, au vu de leur 

implantation éloignée, les trois aires de croisement aménagées.  

 

En outre, il résulte de l’instruction que le pont du Gouat qui assure le franchissement du 

Saleys et les buses qui permettent l’écoulement du ruisseau sous le chemin de liaison 

Artigues-Arriberot n’ont pas fait l’objet d’une étude sérieuse de leurs capacités techniques 

à supporter, au-delà d’une circulation saisonnière, les passages de poids lourds à une 

fréquence aussi élevée que celle induite par l’exploitation de la carrière, de l’ordre de 40 à 

45 passages par jour lorsque l’exploitation atteindra son niveau le plus élevé.  

 

Dans ces conditions, et dès lors qu’il ne relève pas de l’office du juge de plein contentieux 

d’imposer des prescriptions supplémentaires qui affecteraient la propriété privée du chemin 

d’accès à la voie publique, il y a lieu de considérer que l’autorisation d’exploiter la carrière 

a été délivrée par le préfet des Pyrénées-Atlantiques en méconnaissance des dispositions 

de l’article L. 511-1 du code de l’environnement et de l’article 7 de l’arrêté du 22 septembre 

1994 relatif aux exploitations de carrières ». 
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Au regard du motif d’annulation retenu par le tribunal administratif, le groupe DANIEL et la 
SAS DPL LESCAR, représentée par son Président, Monsieur Jacques DANIEL et sa 
Directrice Générale, Madame Joséphine DANIEL, ont missionné deux co-experts, à savoir 
Messieurs Olivier COVIN, et Monsieur Michel GARDES, tous deux Experts près la Cour 
Administrative d’Appel de Bordeaux et Experts près la Cour d’Appel de Bordeaux , avec 
pour mission de fournir les éléments techniques et de faits permettant de justifier de la 
solidité et de la sécurité des chemins d’accès et des ouvrages situés sous ces derniers. 
 
Notre mission n’englobe pas la qualification juridique donnée par le juge administratif aux 
chemins (chemin rural, chemin privé, etc…). 
 

 

2. PREAMBULE 

 

Aux termes des documents qui nous ont été remis, le groupe DANIEL et la SAS DPL 
LESCAR, propriétaires/exploitant d’un fonds, sont pour partie propriétaires des chemins 
d’accès au site. 
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3. LIMINAIRE 

 

En liminaire, le cheminement emprunté pour permettre l’accès aux fonds appartenant au 
groupe DANIEL et la SAS DPL LESCAR, est le suivant : 
 RD 17,  

 Chemin de liaison Bergeras-Artigues,  

 Chemin d’Artigues, chemin de liaison Artigues-Larriberot,  

 Chemin Larriberot  
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4. VISITE DES LIEUX 

   
La réunion d’expertise a eu lieu  

Le VENDREDI 04 FEVRIER 2022 à 10H00 

 
Etaient présents : 
 
 

 Madame Carole BENHAMOU LECA, Groupe DANIEL 
 

 Monsieur Mathieu RENAUDAT, Groupe DANIEL 
 

 Vincent AUGE, Groupe DANIEL 
 

 Monsieur Michel GARDES, expert 
 

 Monsieur Olivier COVIN, expert 
 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 
 

- Rendez-vous sur les lieux du litige à 10H00 

- Exposé du litige 

- Visite des lieux 

- Constatations 

- Clôture de la réunion à 14H30 
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5. VOIES D’ACCES EXISTANTES 

 

5.1. CONSTATATIONS 

 

Lors de la visite des lieux du 04 février 2022, il a été constaté que les chemins de 
liaison Bergeras-Artigues, puis le chemin d’Artigues, le chemin de liaison Artigues-
Larriberot, et enfin le chemin Larriberot sont constitués en majorité de granulats 
0/31.5 calcaire mis en œuvre sur l’assise des chemins créées lors du 
remembrement. 
 
Lors de cet accedit, il a été également constaté que les zones de croisement ont été 
renforcées avec la mise en œuvre de 20 centimètres de granulats 0/31.5 calcaire et 
que les zones de croisement de véhicules sont quant à elles revêtues d’un enrobé, 
comme figurées sur le plan ci-dessus. 
 

 

LIGNE THT 
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Lors de cet accedit, il a également été constaté que les exploitations agricoles 
desservies par ces chemins nécessitaient l’usage de camions et d’engins agricoles 
d’un poids par essieu de 13 tonnes. 
 
Il a également été constaté la présence de lignes aériennes haute tension, qui 
nécessitent pour leurs entretiens et pour les éventuelles réparations le passage de 
camion EDF d’un poids à l’essieu de 13 tonnes. 
 
D’autre part, l’usage de ces chemins est également nécessité pour les véhicules 
d’incendie et de secours d’un poids de 13 tonnes à l’essieu, notamment pour l’accès 
au SUD OUEST de la zone à l’autoroute. 
 
Il est évident que l’interdiction d’usage des chemins par des camions de 19 tonnes 
empêcherait les missions des services de secours, à savoir le secours à personnes 
des interventions, les accidents de la circulation, les incendies et les risques 
environnementaux (risques industriels, pollution, feux de forêts, etc.). 
 
De la même manière, ces chemins permettent depuis plus de trente ans à des 
camions ou des engins agricoles de circuler et d’exploiter divers fonds, sans le 
moindre accident ou incident, et ce, malgré un champs visuel réduit pour le 
conducteur de ce type de machine conjugué avec une configuration des chemins où 
figurent des angles droits, ce qui permet d’en conclure que pour des engins de poids 
inférieur ou égal à 13 tonnes à l’essieu, les chemins sont parfaitement adaptés à la 
circulation.  
 
Depuis le mois de Juin 2021, date à laquelle la société DPL LESCAR a commencé 
à exploiter la carrière jusqu’au 03 décembre 2021, date à laquelle la société DPL 
LESCAR a arrêté l’exploitation de la carrière (inondations du 10-12 décembre 2021 
et notification décision judiciaire le 05 Janvier 2022), aucun dommage aux chemins 
n’a été constaté et ce malgré les passages réguliers et journaliers de camions de 44 
tonnes, puis de 32 tonnes, avec une charge à l’essieu de 9 à 10,5 tonnes maximum 
( confère point 10.12 Etude camions GROUPE DANIEL , du présent document) , 
alors que la voierie est calculée et permet le passage de camions de charge de 13 
tonnes à l’essieu. 

 

 

 

 

   



AFFAIRE :  GROUPE DANIEL – SITE DE CARRESSE -CASSABER 64270 

SYNTHESE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVEE  

 

 

PAGE 9 SUR 277  

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   



AFFAIRE :  GROUPE DANIEL – SITE DE CARRESSE -CASSABER 64270 

SYNTHESE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVEE  

 

 

PAGE 10 SUR 277  

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   



AFFAIRE :  GROUPE DANIEL – SITE DE CARRESSE -CASSABER 64270 

SYNTHESE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVEE  

 

 

PAGE 11 SUR 277  

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   



AFFAIRE :  GROUPE DANIEL – SITE DE CARRESSE -CASSABER 64270 

SYNTHESE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVEE  

 

 

PAGE 12 SUR 277  

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   



AFFAIRE :  GROUPE DANIEL – SITE DE CARRESSE -CASSABER 64270 

SYNTHESE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVEE  

 

 

PAGE 13 SUR 277  

 

 

 

   

 

 

 

   

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 



AFFAIRE :  GROUPE DANIEL – SITE DE CARRESSE -CASSABER 64270 

SYNTHESE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVEE  

 

 

PAGE 14 SUR 277  

5.2. ANALYSE DES DOCUMENTS 

 

En ce qui concerne les caractéristiques des chemins privés, il n’existe aucune 
législation déterminant les caractérisés de ces dernières. 
 
Si l’on prend par analogie les caractéristiques des chemins ruraux de l’époque, 
définis par le Décret n° 69-897 du 18 septembre 1969 relatif aux caractéristiques 
techniques, aux limites, à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux, 
ce Décret définissait les caractéristiques comme suit : 
 

Article 1 (abrogé) 

Création Décret n°69-897 du 18 septembre 1969 - art. 3 (Ab) JORF 3 octobre 
1969) A (Décret 92-1290 1992-12-11 art. 4 JORF 12 décembre 1992 
 

Les caractéristiques techniques générales des chemins ruraux sont fixées de 
manière à satisfaire, suivant les conditions imposées par la géographie des lieux et 
les structures agraires, à la nature et à l'importance des divers courants de desserte 
des terres et bâtiments d'exploitation tels qu'ils peuvent être déterminés dans le 
cadre d'une prévision d'ensemble des besoins de la commune, compte tenu des 
cultures pratiques et des matériels utilisés. 
 

Le tracé, le profit en long et le profit en travers de tout chemin rural construit 
postérieurement à la publication du présent décret doivent être arrêtés en fonction 
des dessertes et communications à assurer et dans le souci de le réaliser avec des 
caractéristiques homogènes. 

La chaussée et les ouvrages d'art doivent pouvoir supporter avec un entretien 
normal les efforts dus aux véhicules, matériels et modes de traction couramment 
utilisés dans la commune. 

Article 2 (abrogé) 

Création Décret n°69-897 du 18 septembre 1969 - art. 3 (Ab) JORF 3 octobre 
1969) A (Décret 92-1290 1992-12-11 art. 4 JORF 12 décembre 1992 
 

Sauf circonstances particulières appréciées par le conseil municipal dans une 
délibération motivée, aucun chemin rural ne doit avoir une largeur de plate-forme 
supérieure à 7 mètres et une largeur de chaussée supérieure à 4 mètres. Des 
surlargeurs doivent toutefois être ménagées à intervalles plus ou moins rapprochés 
pour permettre le croisement des véhicules et matériels lorsque, sur des sections 
données, la nature du trafic le justifie. 
 

Au passage sous les ouvrages d'art, la largeur de la plate-forme doit être au moins 
égale à celle de la plate-forme en section courante, mais sans pouvoir jamais 
dépasser le maximum de 7 mètres prévu à l'alinéa précédent. 

Le tracé des chemins ruraux doit être aussi rectiligne que possible et le rayon des 
courbes en plan aussi grand que les circonstances locales le permettent. 

La valeur des déclivités doit être réduite au minimum, compte tenu de la 
configuration des lieux. 

Les profils en long et en travers doivent être établis de manière à assurer 
l'écoulement des eaux pluviales et l'assainissement de la plate-forme. 
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Article 3 (abrogé) 

Sous les ouvrages d'art qui franchissent un chemin rural, un tirant d'air d'au moins 
4,30 mètres doit être réservé sur toute la largeur de la chaussée. 
Les surcharges de calcul et d'épreuve des ouvrages d'art supportant les chemins 
ruraux sont déterminées comme pour les voies communales. 

Article 4 (abrogé) 

Création Décret n°69-897 du 18 septembre 1969 - art. 3 (Ab) JORF 3 octobre 
1969) A (Décret 92-1290 1992-12-11 art. 4 JORF 12 décembre 1992 
 

Les prescriptions des articles 2 et 3 s'appliquent aux chemins ruraux et ouvrages 
d'art construits après la publication du présent décret. 
Elles s'appliquent également, sauf circonstances particulières, appréciées par le 
conseil municipal dans une délibération motivée aux chemins ruraux et ouvrages 
d'art qui, existant actuellement, seraient l'objet, après la même date, 
d'aménagements entraînant de profondes modifications de leurs caractéristiques. 

Il peut donc en être conclu que les chemins actuels répondent parfaitement à 

ce Décret. 

 

Le décret précité ayant été abrogé, les caractéristiques des chemins ruraux sont 
aujourd’hui définies par le PLU en vigueur dans la commune. 
 
En ce qui concerne la commune de CARRESSE-CASSABER, en l’absence de PLU, 
le Règlement National d’Urbanisme est applicable. 
 
En ce qui concerne les voiries, les dispositions de l’article R.111-17 du Règlement 

National d’Urbanisme s’appliquent aux constructions en bordure des voies et 

emprises publiques. 

 

Elles s’appliquent également au regard des voies privées dès lors que la largeur 

effective est assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. 
 
Il peut donc en être conclu que les chemins actuels situés dans la commune 

de CARRESSE-CASSABER répondent parfaitement au Règlement National 

d’Urbanisme. 

 
En ce qui concerne la commune de SORDE L’ABBAYE, le PLU indique ce qui suit :  
 

PLAN LOCAL D'URBANISME de SORDE L’ABBAYE 

 
ZONE A : 
La zone A, regroupe l’ensemble des terres de production supportant notamment les 
bâtiments d’exploitation et d’élevage, les constructions ou installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif, les sièges d’exploitation. Ce secteur 
regroupe aussi l’ensemble des zones d’habitat épars pour lesquelles seules sont 
autorisées l’adaptation et la réfection des bâtiments existants, les extensions des 
bâtiments existants et les annexes. 
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Article A3 :  
Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès 
aux voies ouvertes au public De manière générale, les terrains doivent être 
desservis par une voie publique ou privée, ouverte à la circulation et en état de 
viabilité. Les voies de desserte doivent répondre à l’importance et à la destination 
des constructions ou aménagements envisagés, et permettre notamment la 
circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. En fonction de la 
nature de la voie et de la situation des accès, les règles du tableau suivant 
s’appliqueront :  

 
Catégorie de la route 

départementale 

Accès situé en 

agglomération 

Accès situé hors 

agglomération 

1 ère (RD 33)  
Favorable, sous réserve des 

conditions de sécurité à 
appréhender selon les 

critères suivants : intensité 
du trafic, position de l’accès, 

configuration et nature de 
l’accès, … 

Les accès individuels 
directs à une nouvelle 

construction sont interdits, 
sauf dérogation du 

Département 

2ème 
3ème (RD 29) 

 
4ème (RD 123) 

Accès individuels autorisés 
sous réserve des conditions 

de sécurité. Un 
regroupement des accès 
sera systématiquement 

recherché.  

 

Il peut donc en être conclu que le chemin actuel situé dans la commune de 

SORDE L’ABBAYE répond parfaitement au PLU en vigueur. 

 

 

Au préalable de cette visite des lieux du 04 février 2022, à la demande des experts, 
la société DPL LESCAR a fait réaliser par la société COLAS des essais au 
DYNAPLAQUE, afin de vérifier la portance et la déflexion des chemins d’accès 
(confère annexe au point 10.10 du présent document). 
 
Il convient de rappeler que la notice descriptive (jointe en annexes) de ce type 
d’essais rappelle : « La Dynaplaque est un générateur d’impulsions appliquant sur 
le sol à ausculter une sollicitation dynamique analogue en intensité et en durée à 
celle provoquée par le passage d’un essieu de 13 tonnes à 60 km/h… ». 
 
Hormis pour quelques zones ponctuelles,  pour lesquelles la résistance du sol est 
inférieure à 50 Mpa, du fait des inondations survenues fin décembre 2021 et début 
janvier 2022, et pour lesquelles il convient de purger et de recréer l’assise de voirie 
dans le cadre de l’arrêté de catastrophe naturelle, au regard de ces essais, nous 
confirmons que les chemins peuvent supporter et permettre le transit l’usage de 

poids lourds de 32 tonnes sur 4 essieux ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux 

(charge de 9 tonnes par essieu en moyenne, avec un maximum de 10,5 tonnes) 

et avec un trafic de 83 poids lourds / jours, pour 220 jours ouvrés. (Confère 
article 10.12 Etude camions GROUPE DANIEL).  
 
La limitation de la vitesse imposée par l’exploitant aux camions sur ces chemins est 
pour rappel de 30 km/h maximum. 
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En ce qui concerne les chemins, il s’agit de voirie à faible trafic de classe t4, soit de 
26 à 50 Poids Lourd/Jours. 

 
Les chemins sont à considérés comme étant des voieries souples du fait de leur 
constitution. 
 
Les caractéristiques géométriques respectent les données suivantes : 

• Le profil en long épouse au mieux le profil du terrain naturel 
• Le profil en travers présente en général une pente transversale unique 

orientée de façon à permettre l’écoulement des eaux. 

Les caractéristiques géométriques extrêmes des routes à une voie de circulation 
sont données ci-après : 

• Largeur de la chaussée : de 3 à 5 mètres 
• Dévers : de 2 à 3 % 
• Rayon de courbure d’un point bas : 100 mètres (min.) • rayon de courbure d’un 

point haut : 30 mètres (min.) • rayon de courbure (en plan) : 15 mètres (min.) 
• Pentes maximales profil en long : 15 % (maxi) 

Sachant que la pression transmise par un poids lourd sur le chemin est de P=0.66 
Mpa, et, que les poids lourds que propose d’utiliser le groupe DANIEL et la SAS 
DPL LESCAR, sont des 32 tonnes sur 4 essieux ainsi que des 44 tonnes sur 6 

essieux, il peut en être conclu que les chemins supportent le poids et le transit des 
poids lourds proposés à l’utilisation par le groupe DANIEL et la SAS DPL LESCAR, 
puisqu’il a été établi en supra que les chemins supportaient des contraintes pour 
des poids lourds de 19 tonnes et que le fait d’utiliser des poids lourds à quatre 
essieux permet de réduire la pression exercée, et permet donc un transit de 50 poids 
lourds / jours 
 

5.3. MESURES REPARATOIRES 

 

Suivant le rapport établi par la société COLAS, et concernant les points 2, 
13,14,27,36, et 60 (soit 7 zones d’environ 4 m² sur les 65 zones objet d’essais), il 
convient de réaliser les travaux suivants : 

 Purge de la couche d’assise 
 Compactage 
 Mise en œuvre d’un nouveau calcaire dur 0/31.5   
 Compactage 

 

5.4. AVIS DES EXPERTS 

 

Au regard de ce qui précède, nous confirmons que les chemins d’accès à la 

carrière, peuvent supporter et permettre le transit l’usage de poids lourds de 

32 tonnes sur 4 essieux ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux, pour une charge 

roulante de 9 tonnes (maximum 10,5 tonnes) à l’essieu et avec un trafic de 83 

poids lourds / jours, pour 220 jours ouvrés., compte tenu que les chemins sont 

calculés et supportent des charges roulantes de 13 tonnes à l’essieu 
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6. PONT DU GOUAT 

 

6.1. CONSTATATIONS 

 

Lors de la visite du vendredi 04 février 2021, nous avons constaté ce qui suit : 
 

 Le tablier de pont ne présente aucune déformation, ni la moindre fissuration, 
ni la moindre flèche susceptible de remettre en cause sa solidité 

 Les culées du pont ne présentent aucune déformation, ni la moindre 
fissuration, susceptible de remettre en cause sa solidité 

 Les piles du pont ne présentent aucune déformation, ni la moindre 
fissuration, ni la moindre flèche susceptible de remettre en cause sa solidité 

 Les enrochements en pied des piles du pont ont été impactés 
consécutivement à la catastrophe naturelle d’inondation survenue fin 
décembre 2021 / début janvier 2022. Ils devront être remis en état dans ce 
cadre.  
Il convient cependant de noter que ces enrochements sont sans effet sur la 
solidité du pont. 
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6.2. ANALYSE DES DOCUMENTS 

 

À l’analyse des documents concernant la conception et la réalisation du pont, nous 
notons ce qui suit : 
 

 Le pont a été édifié sous marché public 
 La maitrise d’œuvre du pont a été confiée à l’ex DDE 
 Les travaux ont été réalisé par la société TEMSOL 

 
A l’analyse des plans du pont et des notes de calcul dudit pont (confère point 10.10 
du présent document), nous confirmons que ce dernier est calculé pour recevoir des 
charges roulantes de 13 tonnes à l’essieu. 
 
Apres analyse du rapport de vérification de la portance du pont de Gouat, établi par 
la société SETEC, en date de juin 2022, nous confirmons que le tablier du Pont ne 
présente pas d’insuffisance de capacité portante, permettant ainsi le passage des 
camions de 13 tonnes à l’essieu, et permettant le transit de poids lourds de 32 
tonnes sur 4 essieux ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux, pour une charge roulante 
de 9 tonnes à l’essieu (maximum de 10,5 tonnes) et avec un trafic de 83 poids lourds 
/ jours, pour 220 jours ouvrés. 
 
Nous confirmons la nécessité de mettre en place en amont et en aval du pont des 
panneaux de vitesse maximale de 10 km/heure. 
 
Nous attirons l’attention sur l’entretien du pont a réaliser dans un délai de deux ans 
suivant les préconisations définies dans le rapport établi par la société SETEC, en 
date de juin 2022. 
 

6.3. AVIS DES EXPERTS 

 

Au regard de ce qui précède, nous confirmons que le pont peut supporter et 

permettre le transit l’usage de poids lourds de poids lourds de 32 tonnes sur 

4 essieux ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux, pour une charge roulante de 9 

tonnes à l’essieu (maximum de 10,5 tonnes) et avec un trafic de 83 poids 

lourds / jours, pour 220 jours ouvrés., compte tenu que ledit pont est calculé 

pour supporter et permet le transit de charge roulante de 13 tonnes à l’essieu. 
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7. BUSES SOUS CHAUSSEE 

 

7.1. CONSTATATIONS 

 

Lors de la visite du vendredi 04 février 2021, nous avons constaté ce qui suit : 
 

 La présence de deux buses en acier galvanisé type ARMCO de diamètre 
1000 avec têtes d’ouvrage en béton armé préfabriqué sous les chemins 
comme localisés sur le plan ci-dessous. 

 Pour les deux buses, l’absence totale de déformation ou de désordres 
pouvant remettre en cause la solidité intrinsèque desdites buses  

 

En ce qui concerne les buses en acier sous les chemins, suivant le guide SETRA 
1981, et, en application du calcul CONVEA du CEREMA, selon la méthode de 
BOUSSIINESQ, il est confirmé que leur solidité et la contrainte subie par ces 
dernières, permet de recevoir des charges roulantes de 13 tonnes à l’essieu. 
 

 
 

BUSE EN BETON ARME DIAMETRE 800 

BUSE EN BETON ARME DIAMETRE 800 
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7.2. AVIS DES EXPERTS 

 

Au regard de ce qui précède, nous confirmons que les buses sous les chemins 

peuvent supporter et permettent le transit de poids lourds de poids lourds de 

32 tonnes sur 4 essieux ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux, pour une charge 

roulante de 9 tonnes à l’essieu (maximum 10,5 tonnes) et avec un trafic de 83 

poids lourds / jours, pour 220 jours ouvrés, compte tenu que les qualités 

intrinsèques des buses permettent le transit de charge roulante de 13 tonnes 

à l’essieu. 
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8. SECURITE DE LA CIRCULATION 

 

8.1. CONSTATATIONS 

 

Lors de la visite du vendredi 04 février 2021, après avoir parcouru l’intégralité des 
chemins à pied, puis en voiture (4x4), nous avons constaté ce qui suit : 
 

 L’absence totale de risque liée à la circulation, sous réserve de la mise en 
œuvre des dispositions indiquées ci-dessous. 

 Une visibilité sur la provenance de danger lié à la circulation optimale sous 
réserve de la mise en œuvre des dispositions indiquées ci-dessous. 

 Les largeurs de voierie hors accotements sont comprises entre 2.70 mètres 
et 4.00 mètres (confère article10.13 Relevé géomètre) 

 Des aires de zones de croisement en enrobé ont été aménagées (confère 
plan ci-dessous) 

 Un miroir a été positionné à un angle droit aménagé (confère plan ci-
dessous) 
 

 
Sur l’analyse de la situation, les chemins permettent depuis plus de trente ans à des 
camions ou des engins agricoles de circuler et d’exploiter diverses fonds, sans le 
moindre accident ou incident , et ce , malgré un champs visuel réduit pour le 
conducteur de moissonneuse-batteuse, conjuguer à une configuration des chemins 
ou figure des angles droit, ce qui permet d’en conclure que pour des engins de poids 
inférieur ou égal à 13 tonnes à l’essieu, les chemins sont parfaitement adaptés à la 
circulation. 
 
Depuis le mois de Juin 2021, date à laquelle la société DPL LESCAR a commencé 
à exploiter la carrière jusqu’au 03 décembre 2021, date à laquelle la société DPL 
LESCAR a arrêté l’exploitation de la carrière (inondations du 10-12 décembre 2021 
et notification décision judiciaire le 05 Janvier 2022), aucun dommage aux chemins 
n’a été constaté et ce malgré les passages réguliers et journaliers de camions de 44 
tonnes, puis de 32 tonnes, avec une charge à l’essieu de 9 à 10,5 tonnes maximum 
( confère point 10.12 Etude camions GROUPE DANIEL , du présent document) , 
alors que la voierie est calculée et permet le passage de camions de charge de 13 
tonnes à l’essieu. 
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MIROIR DE VISIBILITE 
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8.2. ANALYSE DES DOCUMENTS 

 

Sur l’analyse du relevé géomètre qui indique des largeurs de chemins comprises 
entre 2.70 mètres et 4.00 mètres (confère point 10.13), s’agissant de chemins 
d’exploitation au sens de l’article L. 162-1 du code rural et de la pêche maritime, 
autrement dit, une voie privée appartenant aux propriétaires riverains, il est confirmé 
que les largeurs de ces chemins sont conformes au PLU en vigueur dans la 
commune de SORDE L’ABBAYE et au RNU de CARRESSE-CASSABER, et, 
permet le transit de camions de 13 tonnes à l’essieu sans aucun danger, sous 
réserve de la mise en œuvre de dispositions complémentaires comme indiquées ci-
dessous. 
 

Sur la visibilité dans les angles droit, et en cas de besoin, dans l’hypothèse ou la 
végétalisation créerait un danger pour la sécurité, s’agissant de chemins 
d’exploitation au sens de l’article L. 162-1 du code rural et de la pêche maritime, 
autrement dit, une voie privée appartenant aux propriétaires riverains. 
 

En tout état de cause, dans le cas d'un chemin rural ou d'une voie communale, le 
maire peut, dans le cadre des pouvoirs de police qu'il détient sur le fondement de 
l'article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, imposer aux 
riverains des voies de procéder à l'élagage ou à l'abattage des arbres de leur 
propriété menaçant de tomber sur les voies, dès lors que cela porte atteinte à la 
commodité du passage. 
 
Au regard de la qualification du site NATURA 2000, l’élagage et/ou l’abattage 
d’arbre est soumis uniquement à une déclaration préalable. 
 
En ce qui concerne les rayons de braquage des poids lourds utilisés par le GROUPE 
DANIEL, sur les chemins empruntés, après analyse des rayons des virages établis 
par le géomètre expert, tels qu’indiqués ci-dessous et après analyse des documents 
techniques liés aux poids lourds utilisés, (suivant tableau synoptique ci-dessous) il 
est confirmé que les chemins peuvent utilisés par les poids lourds. 
 

 

 

 

NATURE 

 

 

 

RAYON 

INTERIEUR 

 

 

 

RAYON 

EXTERIEUR 

CAMION 

VOLVO 

FH 500 CH 4X2 

CAMION 

VOLVO 

FMX 330 CH 4X2 

CAMION 

VOLVO 

FMX 460 CH 8X4 

RAYON DE 

BRAQUAGE 

DU 

TRACTEUR 

RAYON DE 

BRAQUAGE 

TRACTEUR ET 

REMORQUE 

ENTRE 

« TROTTOIRS » 

RAYON DE 

BRAQUAGE DU 

TRACTEUR 

RAYON DE 

BRAQUAGE 

TRACTEUR ET 

REMORQUE 

ENTRE 

« TROTTOIRS » 

RAYON DE BRAQUAGE ENTRE 

TROTTOIRS 

VIRAGE 1 9000 13500 3025 6750 3722 7600 8500 
VIRAGE 2 8700 11500 3025 6750 3722 7600 8500 
VIRAGE 3 8600 10800 3025 6750 3722 7600 8500 
VIRAGE 4 8300 11300 3025 6750 3722 7600 8500 

 
 
Les simulations réalisées sur COVADIS permettent une modélisation des passages 
de camions dans les virages comme indiqués sur les plans ci-dessous. 
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8.3. MESURES D’AMENAGEMENT 
 

Au regard de ce qui précède, nous préconisons la mise en œuvre de dispositifs ou 
d’aménagement suivants/ 

 Mise en œuvre de panneaux de priorité au deux angles droits comme 
localisé sur le plan ci-dessous 

 Élagage et recul de la végétalisation au droit des deux angles droits pour 
améliorer la visibilité 

 

 
 

 

PANNEAUX DE PRIORITE 

PANNEAUX DE PRIORITE 

ELAGAGE ET RECUL 

VEGETELISATION 

PANNEAUX DE PRIORITE 

ELAGAGE ET RECUL 

VEGETELISATION 
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8.4. AVIS DES EXPERTS 
 

Au regard de ce qui précède, et sous réserve de l’exécution des mesures 

d’aménagement précitées, nous confirmons que la sécurité du transit est 

assurée pour permettre l’usage de poids lourds de 32 tonnes sur 4 essieux 

ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux, pour une charge roulante de 9 tonnes à 

l’essieu (10,5 tonnes maximum) et avec un trafic de 83 poids lourds / jours, 

pour 220 jours ouvrés. 
  
 
 

9. CONCLUSIONS RECAPITULATIVES DES EXPERTS 

 
Concernant les chemins de liaison Bergeras-Artigues, puis le chemin d’Artigues, le 

chemin de liaison Artigues-Larriberot, et enfin le chemin Larriberot, ainsi que du pont 

de Gouat et des buses sous chemins, et sous réserve de la mise en œuvre des 

mesures d’aménagement sus définies et de reprise ponctuelle de quelques m² de 

voierie comme définis à l’article 5 ci – avant, nous confirmons que  la sécurité et 

l’usage des voiries permettent le transit de poids lourds de 32 tonnes sur 4 essieux 

ainsi que de 44 tonnes sur 6 essieux, pour une charge roulante de 9 tonnes à l’essieu 

(maximum 10,5 tonnes) et avec un trafic de 83 poids lourds / jours, pour 220 jours 

ouvrés. 
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CE DOCUMENT CONSTITUE LE RAPPORT D’EXPERTISE PRIVE 
 

 

Rédigé et clos en notre Cabinet  
A Bordeaux, le 25 juin 2022 

 
 

Olivier COVIN                                                 Michel GARDES 
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10. DOCUMENTS ET PIECES COMMUNIQUES 
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10.1. AMENAGEMENT DES VOIRIES 
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10.2. ESSAIS DE PORTANCE ET DEFLEXION DES CHEMINS 

• COMPTE RENDU N°1 

• PLAN DE REPERAGE N°1 

• PLAN DE REPERAGE N°2 

• NOTICE D’UTILISATION DE LA DYNAPLAQUE 
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10.3. PONT DU GOUAT 

• PLANS D’EXECUTION 
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10.4. ETUDE CAMIONS GROUPE DANIEL  
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10.5. RELEVE GEOMETRE LARGEUR DES CHEMINS 
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10.6. RAYONS DE COURBURE DES VIRAGES 
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10.7. FICHE TECHNIQUE BUSE ARMCO DIAMETRE 100 
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10.4 ANNEXE 4 – Courrier du Conseil Général des 
Pyrénées-Atlantiques du 4/11/2014 
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10.5 ANNEXE 5 – Aménagements préliminaires relatifs à la 
précédente autorisation 

 

• Déclaration de début d’exploitation 

• Dépose de la ligne électrique 
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10.6 ANNEXE 6 - Procédure d’acceptation des déchets 
inertes 
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INTRODUCTION 

Définition des déchets inertes :  

Déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les 

déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction 

physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres matières avec 

lesquelles ils entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de 

l'environnement ou de nuire à la santé humaine (Source : Directive 1999/31/CE du conseil du 26 avril 

1999 - JOCE du 16 juillet 1999). La liste des déchets inertes admissibles est présentée en annexe I. 

 

Déchets interdits en centre de stockage de déchets inertes : 

- des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l’annexe I de 

l’article R. 541-8 du code de l’environnement, notamment des déchets contenant de 

l’amiante ; 

- des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

- des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 

- des déchets non pelletables ; 

- des déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue 

de prévenir une dispersion sous l’effet du vent ; 

- des déchets radioactifs. 

- des déchets provenant de la prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de 

ressources minières, y compris les matières premières fossiles et les déchets issus de 

l’exploitation des mines et carrières, y compris les boues issues des forages permettant 

l’exploitation des hydrocarbures. 

 

Les déchets inertes acceptés sur le site d’Abosx sont destinés au remblaiement partiel des lacs à des 

fins de réaménagement. Ne sont acceptés que les terres non polluées, codes déchet suivant : 

Code déchet Descrition Remarques 

17 05 04 
Terres et caillous ne contenant 
pas de substance dangereuse 

A l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
terres provenant de sites contaminés. 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe. 

Codification selon l’annexe II à l’article R.541-8 du code de l’environnement 

 

  

Procédure d’acceptation et de 

contrôle des terres non polluées 



 
 

Procédure d’acceptation et de contrôle des terres non polluées – Groupe Daniel – 03/06/2020  2/10 

 

GRAVIERE DE CARRESSE-CASSABER 

tél : 05 59 60 32 44              contact@groupe-daniel.fr 
fax : 05 59 60 09 13             www.groupe-daniel.fr 

PROCEDURE D’ACCEPTATION 

Le chef de carrière, sous l’autorité du responsable technique des travaux, est responsable de 

l’application de cette procédure. 

1. Document préalable : 
- Envoyer au client la liste des documents demandés pour l’acceptation (document 

préalable du producteur de déchets + bordereau d’analyse, si nécessaire). 

- Vérifier le document préalable retourné par le client : 

o Cas 1 : Terres admissibles sans analyses (liste de l’annexe I, ne proviennent pas de 

sites contaminés*, sans goudron et sans amiante). 

o Cas 2 : Terres soumis à analyses car potentiellement contaminés (test de lixiviation 

et analyses de l’annexe I). 

- Si les terres sont conformes, renvoyer un certificat d’acceptation préalable au client. 

*  Afin de vérifier que le site de provenance des terres n’est pas un site potentiellement contaminé, il 

faut se connecter sur le site suivant (si besoin, contacter la DREAL) :  

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-

de-service-basias#/ ou https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/ 

 

2. Arrivée : 

A l’entrée, au pont-bascule : 

- Vérifier les documents présentés par le client (document préalable et analyses, le cas 

échéant). 

- Vérifier visuellement* le chargement avant dépose. 

- Protocole de sécurité chargement/déchargement remis au chauffeur, s’il n’a pas déjà été 

signé par l’entreprise. 

- Saisir les informations dans RSAI (données du document préalable et casier de stockage). 

- Délivrer un bon de livraison au chauffeur (vaut document d’acceptation préalable) et 

indiquer la zone de contrôle pour le déchargement. 

Dans la zone de contrôle : 

- Vérifier visuellement* les matériaux après dépose sur la zone de contrôle. 

*  Le personnel chargé de l’exploitation du site (et par conséquent du contrôle) aura suivi une 

formation spécifique pour la reconnaissance visuelle des matériaux indésirables : absence de 

déchets non autorisés (déchets dangereux contenant de l’amiante ou du goudron, ou non inertes 

type bois, plastique, plâtre, terre végétale) et absence d’odeur suspecte (hydrocarbures, matières 

organiques). 
 

Remarques : 

-  Le chargement doit avoir fait l’objet d’un tri préalable. Cependant, si des impuretés sont présentes 

en faible quantité et aisément séparables (plastique, géotextile, câbles électriques), elles seront 

retirées dans la zone de contrôle et stockées dans les bennes de tri.  

Les terres contenant de faibles impuretés peuvent être acceptées : déchets inertes uniquement. 

-  La présence de déchets dangereux (matériaux contenant de l’amiante ou du goudron), même en 

petite quantité, conduira au refus du chargement complet. 

 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias#/
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
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3. Acceptation : 
 

- Compléter le document de traçabilité et le remettre au client (accusé d’acceptation avec 

quantité de terres admises, la date et l’heure). 

- Remplir le registre d’admission des terres et le plan de localisation des remblais. 

- Mise en zone de remblayage (uniquement après acceptation définitive). 

 

4. Refus (s’il y a lieu) : Tout chargement non trié ou suspect doit faire l’objet d’un refus. 

A l’entrée, au pont-bascule : 

- En cas de non-conformité du chargement, celui-ci sera refusé.  

- Remplir le registre d’admission des déchets en indiquant le motif du refus. 

- Porter sur le bordereau la mention « matériaux non-conformes – chargement refusé ». 

- Informer le commercial et, si nécessaire, le responsable d’exploitation. 

Dans la zone de contrôle : 

- En cas de non-conformité du chargement, celui-ci sera refusé.  

- Les déchets sont rechargés dans le véhicule du transporteur. 

- L’opérateur alerte l’agent de bascule. 

- L’agent de bascule annule le bon d’acceptation préalable en mettant le motif « non-

conformité du produit ». 

- Il récupère le bon préalablement fait et marque, en gros, au stylo « ANNULE matériaux 

non conforme – non facturé ». Il rend les exemplaires client et transporteur au chauffeur. 

- Informer le commercial et, si nécessaire, le responsable d’exploitation. 

 

CLASSEMENT ET ARCHIVAGE 

Bons de livraison de déblais :  

- informatisés. 
- exemplaire papier archivé sur site dans les enveloppes journalières 

 
Bons de livraisons spécifiques : L’agent de bascule édite les bons pour classement dans un classeur 

toutes les fins de mois en clôture. Il constitue ainsi : 

- Le registre des refus par l’édition du listing des bons annulés. 
- Le registre d’acceptation par le listing des bons d’acceptation.  

Ces documents sont conservés dans un classeur et archivés.  

Plan topographique d’avancement des remblais : 

- mis à jour au moins une par an par le géomètre du site.  
- indique les cotes et le carroyage des remblais.  
- affiché à la bascule. 

Les fiches d’acceptation préalable signées par les fournisseurs de déchets inertes seront conservées 

dans un classeur au local bascule ainsi que les éventuels tests de lixiviats sous la responsabilité du 

commercial. 
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Synthèse de la procédure d’acceptation et de contrôle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Séparation des déchets 
indésirables: bois, 
plâtre,  ferrailles, 

plastiques… 

Réception des terres,  
prétriées sur les chantiers 

Vérification des documents 
d’accompagnement 

Contrôle visuel des terres  
avant déchargement 

Déchargement du camion  
en présence de l’exploitant 

Expédition vers une 
filière autorisée de 

traitement/valorisation 
Mise en remblai  

des terres non polluées 

Nouveau contrôle visuel de la 
qualité des terres apportées 

Refus d’un chargement non 
conforme (voir liste des 

déchets admis) 

Envoi du document préalable 
avec analyses le cas échéant 

ENTREE 

ZONE DE 
CONTRÔLE 

conforme 

conforme 

conforme 

conforme 

ok 

tri 

ZONE DE 
STOCKAGE 

non conforme 

non conforme 

Cas 1 : 
Terres ne provenant pas de sites contaminés 

(Liste détaillée en annexe I) 

Cas 2 : 
Terres provenant de sites 

potentiellement contaminés 

Analyses de 
l’annexe II 

Pas d’analyse mais 
justification du site 

d’origine 

non conforme 
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DESCRIPTION DES ZONES DE CONTROLE ET DE REAMENAGEMENT 

La zone de contrôle se trouve en bordure de la zone de réaménagement. Les matériaux déchargés y 

sont contrôlés avant poussage dans la zone de stockage, découpée en différents secteurs. 

La mise en place du stockage est organisée de manière à assurer la stabilité de la masse des matériaux, 

en particulier à éviter les glissements et effondrement de berge. 

Le chef de carrière détermine et répertorie les secteurs de stockage. Le géomètre reporte ces secteurs 

sur un plan figurant des éléments remarquables du site (repère sur clôture). Un plan est fourni en 

annexe.  

Le chef de carrière assure le contrôle du remblaiement et modifie les références des secteurs ouverts 

ou fermés. Il informe l’agent de bascule lors des changements de secteur de stockage actif. 

Au moins une fois par an, le géomètre procède au lever du front des remblais et met à jour le plan 

topographique des enfouissements en y figurant la zone remblayée depuis sa dernière intervention. 

Ce plan est affiché sur le site et archivé avec les registres et les bordereaux. Les zones d’enfouissement 

et les zones de stockage temporaires sont gérées dans un registre de suivi. Cela permet de disposer 

des éléments pour effectuer les suivis et contrôles nécessaires. 

Une signalisation et un plan de circulation adaptés sont maintenus en place sur le site, sous la 

responsabilité du chef de carrière, pour guider la circulation des chauffeurs au fur et à mesure de 

l’avancement des phases d’enfouissement ou de stockage des matériaux. L’organisation du site doit 

toujours permettre aux camions de benner les matériaux sur la plate-forme pour contrôle des 

matériaux avant poussage par l’engin dans le casier ou sur le stock prévu.  

Le déchargement sur la plateforme doit se faire à 10 m du merlon de bord de fouille. 

 

CODE DES MATERIAUX 

Les codes « matériaux inertes » DRAGAGES DU PONT DE LESCAR sont constitués en correspondance 

avec la liste des déchets européens (décision 2000/532/CE du 5 mai 2000) transposée en droit français 

dans l’article 541-8 du code de l’environnement. 

Elle permet d’éditer automatiquement sur le bon-bascule la mention du code de la nomenclature des 

déchets avec les autres informations assurant la traçabilité depuis le chantier conformément aux 

prescriptions de ces mêmes arrêtés. 

Code nomenclature déchet 
Code matériau  

DRAGAGES DU PONT DE LESCAR 

17 05 04 Terres et cailloux (sans substances dangereuses) 
terres cailloux V 17I510 

tous venants  NV 17I520 
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ANNEXE 1 
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L’accueil de matériaux inertes est autorisé par l’Arrêté préfectoral n°6065/2011/007 du 13 octobre 

2011. 

En vertu de cet arrêté préfectoral, les seuls déchets inertes admissibles sont :  

➢ les pierres, terres, granulats et gravats non pollués (code CED : 17 05 04 et 20 02 02) 
à l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe.  
 

En fonction de la nature des matériaux apportés sur le site (cf. fiche jointe), la société DRAGAGES DU 

PONT DE LESCAR Granulats se réserve la possibilité d’accueillir ou de refuser le chargement. 

N.B :  

• Les transporteurs devront se conformer au plan de circulation et règles de sécurité affichées à 

l’entrée du site, rappelées et détaillées dans les consignes de sécurité consultables à la bascule.  

• Sur la zone de contrôle, il faut benner à 10 m du merlon de bord de fouille. 

Afin d’assurer la sécurité des chauffeurs et du personnel présent sur le site, la dépose des 

matériaux sera déterminée par les conditions climatiques. Si les conditions météorologiques 

sont jugées défavorables et ne permettent pas l’accès aux zones de dépose et le bennage des 

matériaux en toute sécurité, les camions seront refusés et renvoyés.  

Dans le respect de l’environnement et du voisinage, il est strictement interdit de jeter des détritus, 

mégots, etc par les fenêtres (des poubelles sont à disposition des chauffeurs) et l’usage intempestif 

des klaxons est interdit. 

Des jets d’eau sont à disposition pour nettoyer vos bennes si vous souhaitez recharger des matériaux. 

Pour de plus amples questions ou précisions, notre équipe se tient à votre disposition pour vous 

présenter nos modalités d’accueil de remblais inertes (procédure d’accueil).  

 

 

ANNEXE 2 

Informations clients 
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Document établi conformément à l’arrêté ministériel du 12/12/2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes. 
Autorisation : Arrêté préfectoral n°6065/2011/007 du 13 octobre 2011. 

Référence du document : …………………… Date : …………………… 

Producteur du déchet (maître d’ouvrage) 
Raison sociale : ………………………………………… Personne à contacter : ………………………………………………. 
N° SIRET : ……………………………………………… tél : …………………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………… mail : …………………………………………………………………… 
 

Intermédiaire (entreprise chargée des travaux, mandataire, client à facturer) 
Raison sociale : ………………………………………… Personne à contacter : ………………………………………………. 
N° SIRET : ……………………………………………… tél : …………………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………… mail : …………………………………………………………………… 
 

 
 
 
 

Transporteur du déchet 
Raison sociale : ………………………………………… Personne à contacter : ………………………………………………. 
N° SIRET : ……………………………………………… tél : …………………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………… mail : …………………………………………………………………… 
Type de véhicule : …………………………………………………………………………… 
 
 

Information sur le chantier (origine du déchet) 
Nature des travaux : …………………………………………………………………………………………………………………… 
Lieu : ……………………………………………………… Coordonnées GPS : …………………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Information sur les déchets du chantier 
 

Type de déchet Code déchet (1) Description (1) Oui 
(X) 

Quantité estimée 
(tonnes) 

Déchets du BTP (2) 17 05 04 Terres et cailloux (sauf terre végétale et tourbe)   

Déchets municipaux 20 02 02 Terres et pierres de jardins et parcs (sauf terre 
végétale et tourbe)    

Autre : préciser (3)     
 

 (1) Annexe II à l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 
 (2) Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de construction et de démolition 

ne provenant pas de sites contaminés, triés. 
 (3) Joindre les résultats d’analyses : test de lixiviation NF EN 12457-2 et paramètres de l’annexe II de l’arrêté du 12 

décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes. 

Si plusieurs détenteurs : noms, coordonnées, SIRET et signature : 

Si transporteurs multiples : cf. Bons de Livraison 
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Ce document préalable est à retourner par mail 48 heures avant les premiers dépôts : contact@groupe-daniel.fr 

Il est valable pour la durée du chantier, dans la limite d’un an. 
 

   

Engagement concernant le chantier 
 

Le producteur de déchets et le demandeur s’engagent à : 
✓ Réaliser un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût économiquement raisonnable ; 
✓ Livrer des déchets inertes (terres non polluées) conformes aux spécifications de ce document et à l’arrêté ministériel 

du 12 décembre 2014 ;  
✓ Nous informer de tout changement qui interviendrait sur les terres modifiant les indications du présent document ; 
✓ Evacuer en filière agréée toutes les terres qui s’avèreraient être polluées, ne pas procéder à une dilution de déchets ; 
✓ Faire analyser toutes les terres provenant d’un chantier potentiellement contaminé et nous fournir les résultats 

prouvant le caractère inerte des terres. 
 

Nous nous réservons le droit de réaliser des contrôles inopinés sur les chargements, si une présomption de pollution ou 
de caractère non inerte des terres se présentait au cours des apports sur notre site. Il sera demandé au client de venir 
reprendre les matériaux non-conformes immédiatement et à ses frais. 
Tout déchet interdit arrivant sur notre site fera l’objet d’un refus, les autorités compétentes en seront informées. 
 

Le Producteur Le Demandeur 

Date : ……………… Date : ……………… 
Cachet et signature : Cachet et signature : 

Accusé d’acceptation (cadre réservé à l’exploitant du site) 
 

Vérification de l’origine sur BASIAS :  OUI, site pollué  OUI, site non pollué  NON 
Conformité des analyses :  OUI  NON, seuils dépassés  Pas d’analyses 
Déchets inertes (terres non polluées) :  ACCEPTES  REFUSES  
 pour le motif suivant : ……………………………………… 

Date Heure Quantité (tonnes) 

   
 Nom : ……………… 

Date : ……………… 
Cachet et signature : 

Si livraisons multiples : cf. Bons de Livraison 

mailto:contact@groupe-daniel.fr
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10.8 ANNEXE 8 – Courrier donnant un avis favorable du 
Département des Pyrénées-Atlantique du 07/04/2025 
sur la création du nouvel accès à la RD 17 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

Carrefour d’accès à la RD 17. 
Uniquement « Tourne à Gauche » vers Sorde-l’Abbaye 

 

Piste circulation camion : 9 m de large    
 



 

 




